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AR11CI.F PREMIER 

Split nommés. pour une durée de trois ans à compter 
du 24 juin 2001. en qualité de membres de la Commission 
de Contrôle des InfonnatiOns Nominatives : 

— Sur présentation du Conseil National 

MM. André V ATR1CAN. titulaire ; 

Renaud RISCH Romme, suppléant. 

— Sur présentation du Conseil d'Etat : 

MM. Jacques SBARRATO, titulaire ; 

Chérif JAni...AN. suppléant. 

— Sur présentdion du Ministre d'Etat 

M. 	René CL RISS(, titulaire ; 

M 	Pauline »GUARDI, suppléant. 

ART. 2. 

M. René CLERISSIest nommé Ptésident de la Commission 
de Contrôle des Informations Nominatives. 

' ART. 3.- 
Prix de vente des tabacs {p. "1 à p. 12). 

Notre Secrétaire d'Eet, Notre Directeur des Services 
judiciaires et Notre Ministre d'E.tat sont chargés, chacun 
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en ce qui le concerne, de l'exécution de la présen;tordon-
ntinec, 

Donné en Notrk-.-  Palais à Monaco, le dix-sept mai deux 
Mille un,  

en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
mince. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le doute juin deux 
mille un. 

RAINIER. 

Par le Prince. 
Le Secrétaire d'Êta 

R. NOVELLA, 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'.État 

R. Novai-A. 

RA IN.,!,FiR. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Ordonnance Souveraine n' 14.899 du 12 juin 2001 
autorisant la cre,nion d'une Fondation. 

RAINIER Ili 
PAR LA GRADE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l' article 4 de la loi n° 56 du 29 janvier 1922 sur les 
fondations ; 

Vu l'avis publié au "Journal de Monaco" du 21 juillet 
2000 ; 

Vu l'avis formulé par la Commission de Surveillance 
des Fondations 

Vu. l'avis rormulé par le Conseil Communal ; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 2 mai 2001 qui Nous a été› communiquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

La Fondation dénommée "FONDATION MARIKA 
BESOBRASOVA" est autorisée à fonctionner dans les condi-
tions prévues dans les statuts dépoeés en l'édicte de 
M* Henry Rey, Notaire, le 28 juin 2000, modifiés par acte 
notarié des 30 octobre 2000 et 12 avril 2001. 

Ladite fondation jouira de la personnalité civile et de 
la capacité juridique dans les conditions prévues par la loi 
n° 56 du 29 janvier 1922, susvisée. 

Notre Secrét,7ire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Jucticiaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 

Arrêté Ministériel te 2001-250 du 18 avril 2001 habili-
tant un Inspecteur du Travail de la Direction du Travail 
et CILS Affaires Sociales. 

Nots. Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la loi n" 975 du 12 juillet 1975 poilant statut des fonctionnaires 
de l'Etat ; 

Vu ia loi te 537 du 12 tuai 1951• relative à l'Inspection du Travail : 

Vu la délibération du ConsUl de Gouvernement en date du 4 avril 
2001 ; 

Arrêtons : 

A.Rtrett PRENIIER 

141 Catherine CHAti.AN. épouse GkovER. Inspecteur du Travail à la 
Direction du Travail et des Affaires Sociales. est habilitée à constater. 
par procès-verbal. les infractions prév-ues par la législation du 'rayai'. 

ART. 2. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics et les 
Affairé.i4Sociales et le Conseilkr de Gouvernement poutl'IntéiiturSont 
5,4iargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

•Fait à lvloriaco, en l'Hôtel du Gouvernement. le dix-huit avril deux 
titille un. 

Le Ministre ttetat 
P. LECIAiRCQ, 

Arrêté Ministériel et' 2001-322 du 13 juin 2001 
pretant fixation du prix de vente des tabacs. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu, l'ordonnance souveraine n° 3.039 du 19 août 19e53 rendant 
exécatoire à Monaco la Convention de Voisinage fnmco-rnetiégasque 
signée à Paris le i S mai 1963 ; 

Vu l'affidé 19 - Titre Hl - de la Convention ; 

ides 
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Considérant que les dispositions à prendre doivent nécessairement 
sortir leur plein eflet avant même leur publication au "Journal de Monaco" 
que dès lors elles présentent le caractère d'urgence visé au 2`"" alinéa 
de l'auicie 2 de la loi n° 884 du 29 mai 1970 

Vu la délibération du Conseil de Gouverneanent en date du 
I 1 juive 2001 : 

Arrêtons 

. Attrait: PREMIER 

Le prix de vente en euros des produits de tabacs est fixé à compter 
du 29 mai 2001 ainsi que prévu dans l'annexe du présent arrêté. 

ART. 2. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Économie 
est chargé de l'exécution du présent arete. 

Fair à Monaco. en l'Hôtel du G ouvertement treize juin deux mille 
un, 

Le Ministre 
P. L.E(.1.ERCQ, 

Arrêté affiché à la poile du Ministère d'État, le 15 juin 2001. 

Le prix de vente des tabacs est en annexe du présent Journal de 
Monaco. 

Arrêté Ministériel n' 2001-323 du 13 juin 2001 portant 
ouverture d'un concours en vue du recrutement d'une 
.wénodactylographe à la Direction du Tourisme et des 
Congrès, 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

'lu la loi n" 975 du 12 juillet 197S'portant statut des fonctionnaires 
de l'État ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant les.' 
conditions d'application. de la loi ire 975 du 12 juillet 197re susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 11 juin 
2001, • - 

Arrêtons : 

ARl'ICLE PREMIER 

Il est ouvert un concours en vue du recrutement d'une stértO 
dactylographe à la Direction du Tourisme et des Congrès (indices 
majorés extrêmes 240/334). • 

ART. 2. 

Les candidates à cet emploi devront satisfaire aux conditions sui-
vantes : 

- être de nationalité monégasque ; 

- être ûe de 21 ans au moins ; 

etre titulaire d'un bavenlatiréat professionnel ; 

justifier, si possible. d'Une expérience d'une afifléte tau 1110iIIS dans 
l'administration monégasque. 

ART. 3. 

Les c a ndidates devront adressera la Direction& la Fonction Publique 
et des Ressources Iluniaines, dans tin délai de dis jours à compter de 
la publication du ptésent attelé, un dossier comprenant : 

une demande sur iimbre, 

- deux extraits de leur acte de naissance. 

un extrait du casier judiciaire. 

un certificat de nationalité. 

- une copie certifiée conforme des titres et références présentés. 

ART 4. 

Le concours aura lieu sur titres et références. 

* Aar. 5. 

1..e jury de. concours sera composé comme suit : 

Le Dimeteur de la Fonction Publique et des Ressources Humaines 
ou scr  représentant. Président ; 

NP' 	;Iélène Rerarati, Adjoint au Directeur de l'Éducation Nationale, 
dé la Jeunesse et des Sports :. 

N1- Isabelle RO5ABRUNEITO, Adjoint au Directeur du Budget et 
du Trésor ; 

M. 	Dario DELL'Arauleria, Délégué Général au Tourisme: : 

Gabrielle MARI-Sait représentant les fonctionnaires auprès 
de la Commission paritaire Compétente. 

ART. 6. 

Le recrutement de candidate retenue s'effectuera dans le cadre 
des dispositions de la loi n" 973 du 12 juillet 1975, susvisée, et de 
celle de l'ordonnance du 30 mars 1865 sur le serment des fonction-
naires. 

ART. 7. 

Le Secrétaire Général du Ministère d'État et le Directeurde la Forietic,a 
Publique et des Ressources Humaines sont chargés.> chacun en ce qui 
le concerne.. de l'exécution du présent arrêté. 

l'ait à Motuco, en 	du Gouvernement, le treize juin deux mille 
un. 

Le .Ministre d'État, 
P, LECIERCQ. 

Arri7té Ministériel n° 2001-324 du. 13 juin 2001 autori-
sant la modification des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée "'LUC (HERMES MONte-
CARLO"n 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée "H.M.C. filtaair:s Moint.-Caator agis-
Sant en vertu des pouvoirs à eux confiés par l'assemblée générale extra-. 
ordinaire des aCtiOhltaiMS de ladite société 
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ki einees- verbal de ladite asaemblée nerale extraontinaire tenue 
à Monaco, le 30 juin 2000 : 

Vu les articles 16 et 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés 
anonymes .et en commandite par actions, modifiés par la loi le /1 du 
3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi n' 340 du 11 mata 1942 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en due du 31 mai 
2001 

Arrêtons 

ARIK11: Patati nt 

Sont autorisées les modifications ; 

-- da l'article 4 des statuts ayant pour objet de porter le capitai social 
de la somme de 1.320.000 francs à celle de 211.200 euros ; 

l'article 9 des statuts (administration de la société) 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée enéntle extra-
ordinaire tenue le 30 juin 2000. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au "Journal 
Je Monaco" après accomplissement des formalités prêvaes par le troi-
sième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du S mars 1895. modifié 
par l'ordonnance-loi n' 340 du II mars 1942, susvisée. 

ART. 3. 

te Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Économie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en ôteldti Gouvernement. te treize juin deux mille 
un. 

Le Ministre d'État, 
P. LECI_ERCQ. 

Arrêté Ministériel n° 2001-325 du 13 juin 2001 autori-
sant la modification des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée 'INNOVATION GENeRALC titi 
abrégé "lxvivoGE". 

Nous, Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée -INNOVA aON GENERALE," en abrégé 
"rabiotai" agissant en 'Venu des, pouvoirs: à eux confiés par l'aSsem-
blée générale extraordinaire des actionnaires de ladite société 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée ertérale extraordinaire tenue 
à Monaco. le I" décembre 2000 ; 

Vu les articles 16 et 17 de I' otdonnanoe du 5 mea 1895 sur lies sociétés 
anonymes et dia commandite par actions, modifiés par la loi u' 71 dit 
3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi n° 340 du i 1 .usus 1942 : 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement et date du 31 mai 
2001 ; 

Arrêtons : 

ARTICI.1 PREMIER 

Est autorisée la modification 

- de l'article I^ des statuts relatif à la dénomination sociale qui 
devient "INNOGIt PE lamesttu SAM" 

réaultant des résolutiotis adoptées par l'assemblée générale extra-
ordinaire teinte le I" décembre 2000. 

ART. 2. 

Ces resolutioris et modifications devront être publiées au "Journal 
de Monaco" après accomplissement. des formalités. prévues par k troi-
sième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 nuits (895, itaidifié 
par l' ordonnance-loi n' 340 da f 1. mats 1942, susvisée. 

ART. 3. 

ConSeiller de Gouvernement pour les Finances et l'Ikestornie 
est chargé de l'exécution du présenuarrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize juin deux titille 

15-.7 Ministre d'État: 
P. Italetteo. 

e....■••80/0/0/«.•••••••••■■•■■■•■ 

Arrêté Ministériel n° 2001-326 du 13 juin 2001 autori-
sant la modification des statuts de la société anonynee 
monégasque dénommée PICCADILLY MANAGEMENT 

Nous. Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée "PICCADILL'i MANAGEMENT S.A.M." agis-
sant en vertu des pouvoirs à eux confiés par l'assemblée générale extra-
ordinaire des actionnaires de ladite- société ; 

• • Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale e xtraordin aire tenue 
à Monaco. le 13 février 2001 

Vu les articles 16 et 17 de 1' onlonnattee dû 5 mats 18'95 sur les sociétés 
anonymes et en commandite par actions. modifiéS par la foi re 71 du 
3 janvier 1924 et par f'orrlerorunance-loi n' 340 du I/ mars 1942 

la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 31 mai 
2001 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE. PREMIER 

Est autorisée la modification : 

- de l'article 7 des statuts ayant peuu objet de perler le capital social 
de la somme de 500.000. francs à celle de 150.000 euros et d'aiugnenter 
ta valeur nominale de l'aetion de la Sornme de 100 francs a celle de 
30 eue»: 

• résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extra-
ordinaire tenue le 13.février 2001, 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront etre publiées au -Journal 
de Monaço" aines accomplissement de. formalités prévues par k troi-
sietne alinéa de Eartick 17 de l'ordonnance du 5 mata 1895. modifié 
par 1` ordonnance-loi n° 340 du 11 nuis 1942. ausvisée 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 1' Econontie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement. le treize juin deux craille 
un. 

Le Ministre d'État, 
P. LEctiateQ. 

a OF 
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Arrêté 1t4inisterie1 et" 2001-327 du 13 juin 2001 autori-
sant lo modification des statuts do la société anonyme 
monégasque dénommée "Socttfrt: D'Ext,t,otTA rioN 

renu: Co:mn:ROME DES CUIRS ETCHAUSSURES " 
en abtiegé 

Nous. Ministre d'Écot de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée -SocteTE D'EXPLOITATION INDUSTRItit 

COMMISCIALI, DE.S CUIRS ET AUSSURIS" enabregé 
agissant en vertu des pouvoirs à eux confiés par l'as..se.mbiée générale 
extraordinaire des aenomntires de ladite sueiété 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire terne -
i Monaco, le 15 mars 2001 

Vu les articles 16 et 1.7 de rtirdonnance du 5 mars 1895 sur le; sociétés 
anonymes et eu commandite par actions, modifiés par la loi re 71 du 
3 janvier 1124 et par Vordonnance-loi n" 340 du .11 Mars 1942 ; 

- Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 31 mai 
2001 .; 

Are4tons 

ARTICLE PREMIER 

Sont autorisées les modifications : 

- de l'article 6 des statuts ayant pour objet de porter le capital social 
de la somme de 230.000 francs à celle de 150.000 euros et d'augmenter 
la valeur nominale de 1' action de la somme de 500 francs à celle de )iX) 
cures ; 

--de l'article 24 des statuts affectation des tesultaisi : 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extra-
ordinaire tenue le 15 mars 2001. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au leurrai 
de Menace" après accomplissement des formalités prévues pat le tmi-
sième alinéa de l'article. 17 de l'ordonnance du 5 Mars 1895, modifié_ 
pat l'ordonnance-loi n' 340 du 11 mars 1942. susvisée. 

ART. 3. 

Le Conseiller dé Gouvernement pour les Finances et l'Économie 
est charge de l'exécution du présent aneté. 

Fait à Monaco. en l'Heiteltin Gouvernement. le treize juin deu utak 
un. 

Le Minime d'Élut 
P. LEETERC.V. 

Arrêté Ministériel n° 2001-328 du 13 juin 2001 autori-
sant la modification  des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée "SocorEc - MONACO S.A.M.". 

Vu les procès verban x desdites assemblées générales extraordinaires 
tenues à Monaco, les 31 mai 1999 et 5 juin 2000 ; 

ep. - Vu_ les articles I (set  17 de l'ordonnance du 5 mars HM sur les sociétés 
anonymes et en commandite par actions, modifiés par la lui n" 71 du 
.3 janvier 1924 et par 1 'ortiormance4oi re 340 du 11 trmr4 1942 ; 

Vti la délibération dtt Conseil de Gonventement en date du 31 mai 
2001 

Arrêtons ; 

AIRTI(I..E PREMIER 

Sont autorisées les modifications 

- &l'article 3 de$ statuts (objet social) ; 

- de l'article 5 des statuts_ ayant pour objet_ le porter le capital social 
de la sentine de 500.000 francs à celle de 150,000 euros et d'augmenter 
la valeur nominale de l'action de la somme de 100 francs à celle de 
30 euros 

It'Aliitant des résolutions adoptées par les assemblées génemlese;da- 
ordinaires tenues les 31 mai 1799 et 5 juin 2000. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au "Journal 
de. Monaco" après accomplissement des formalités prévues par le troi-
sième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895, modifié 
par l'ordonnance-lei n°340 du 11 mars 1942., susvisée. 

• ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Économie 
est chargé die resCution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement. le treize juin deux mille 
un. 

Le Ministre rIttat„ 
P. LECLEP.CQ. 

Arrêté Ministériel n° 2001-329 du 13 juin 2001 portant 
coermation de l'autorisation et de l'approbation des 
statyts de la société anonyme monégasque dénommée 
"MERZARIO SHIPIING SAM". 

Notes, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu l'arrêté ministériel n° 2001-144 du 7 mars 2001 ponant autori-
sation et approbation des 'statuts de la sot iété anonyme monégasque 
dénommée -14102ZAlt.10 SHIPPMG S:A.M." , 

Vu la demande pi ése ntée par les eauscri meurs du capital delta société 
en fon-nation, susvisée 

Vu l'anicle 3 de I' ordonnanoe du 5 mars 1895 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 31 mai 
2001 ; 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la .0emande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée -Soe(erne 11401.eeteo S. 	agissaiien  
vertu des pouvoirs n eux confiés par l'assemblée générale extraor& 
nairas des actionnaires de ladite Société ; 

Arrêt' orrs : 

ARTICIJ, PREMIER 

Sont confirmées l'autorisation es l'approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée "MearzAnto SHIPPING 
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telle,t.. qu'elles tésuitent de r arrêté ministériel n' 2001-104 du 7 mats 	 ART, 4. 

Toute modification aux statuts susvisés devin être soumise A 
ART, 2. 	 l'approbation du Gouvernement. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Econontie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait n Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement. k treize juin deux mille 

Le Ministre d'Érin. 
P. Latt.me„.70.. 

Arrêté ministériel n° 2001 -330 du 18 juin 200/ portant 
autorisation et. eeprobation des statuts de la société 
anonyme inotté.sasque dénommée "Roumi MoNAco 

Nous. Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des sta-
tuts de la société anonyme monégasque détr011ltire.--"KoilAll MONACO 
S.A.M.", présentée par k fondateur ; 

Vu les actes en brevet contenant les statuts de ladite société au capi-
tal de 150.000 euros. divisé en 1.000 actions de 150 euros chacune, 
reçus par M' H. R.Ev, notaire, les 13 février et 22. mai 2001 ,„ 

Vu l'ordotMance du 5 niais 1895, modifiée par les ordonnances des 
1? septembre 1907. 10 juin 1909,- par les lois n° 71 du 3 janvier 1924. 
ri° 216 du 27 février Fie36 et par les ordonnances-lois n' 340 du 11 mars 
1942 et n' 342 du 25 mars 1942 ; 

„Vu la loi n' 408 du 20 janvier 1945. complétant Lordonnance du 
5 mars i 89.5, notaeartent en ce qui concerne la nomination. les anti--
butions et la responsabilité des commissaires aux comptes, modifiée 
par la loi n' 1.208 du 24 décembre 1998 ; 

Vu l'ordonnance souveraine n' 3.167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en commandite par 
actions ; 

Vu la loi n° 1.231 du 12 juillet 2000 relative aux professions 
d'expert-comptable et de comptable agréé ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 6 juin 
2001 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER 

société anonyme monégasque dénommée "ROCIAEI MONACO 
S.A.M." est autorisée. 

ART. 2. 

Sont approuvés les statuts de l'a société tels qu'ils résultent des actes 
;den brevet en date des 13 février et 22 mai 2001. 

ART. 3. 

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le "Journal 
de Monaco", dans les délais-et après accornPlimentent des formalités 
prévues par les lois n° 71 du.3 janvier 1924, n° 2 i6 du 27 lévrier 1936 
et par rordonnance-loi à' 340 du k mars 1942. • 

ART, 5. 

En application des prescriptions édictées par l'article 32 nt, j'out:m-
uance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant les établisse-
ments dangereux, ittsalubs et incoMmodes, et pir l'article 4 de le loi 
n 537 du 12 niai 1951 relative A l'inspection du travail, le président du 
Conseil d'Administration est tenu de solliciter du Gouvernement les 
autorisations prévues, préalnblentent à l'exercice de toute activité 
commerciale et industrielle dans les locaux que la société se propose 
d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion de tout 
tranSfen, transformation, extension, aménagement. 

ART, 6› 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et FEconomie 
est chargé de l'exécution du Vesent arrêté. 

Fait à Monaco. en l'Hôtel do. Gouvernement, le dix-huit juin deux 
titille un.  

Le Ministre d'Ém. 

P. LE.CLERCQ. 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

Arrêté it/funicipal u° 2001-28 du .11 juin 2001 plaçant une 
fone,tionnaire en position de dieiponibilité. 

Nou, Maire de la Ville de Monaco, 

Vu la loi nô 959 dr.f..,A juillet 1974 sur l'organisation communale ; 

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des fonctionnaires 
de la Commune ; 

Vu l'arrête municipal n° 88-.56 du 29 novembre 1988 ponant nouai-
nation d'une Stenodactylogrepbe au Secrétariat Général de la Mairie 

Vu l'arrêté Enuructpal n° 89-27 du 13 juin 1989 ponant imitation 
J'une stétiodxtylographe au Service des (Envies Sociales de la Mairie ; 

Vu l'arrêté municipal n° 96-21 du 2 juillet 1996 plaçant une fonc- 
tionnaire CO position de disponibilité ; 	• 

Vu l'artéténtunicipall 97-61 du 17 juillet 1997 plaçant une fonc-
tionnaire en position de disponibilité 

Vu l'arrêté municipal n` 98-47 du 14 juillet 1998 plaçant une foue-
t onnaire en position de disponibilité ; 

Vu l'arrêté municipal n° 99-3 du 18 janvier 1999 plaçant une fmtc-
tionnaire en position de disponibilité ; 

Vu l'arrêté nuinicipal n" 99-54 du 16 juillet 1999 plaçant une fonc-
tionnaire en position de disponibilité ; 



AVIS ET COMMUNIQUÉS 

e MINISTÈRE D'ÉTAT 

Direction de la Fonction Publique et. des Ressources 
Humaines. 

Pour les conditions d'envoi des dtmsiers, se reporter aux indi-
cations figurant in fine de l'avis de recrutement. 

A vis de recrweinent ne 2001-89 d'un dessinateur proje-
teur a la Direction de la Prospective et des Etudes 
d'Urbanisme. 

La I)irection de la l'onction Publique et des Ressoteees Humaines 
fait savoir qu'un poste de dessinateur projeteur est vaeant -à la Direction 
de la Prospective et des Etudes d'Urbanisme,  

lia durée de l'engagement sent d'un an, la période d'essai étant de 
trois mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour - indices majorés 
eXifëitie.S 284/4t52. 

Les covelitions à remplir sont les suivants.) : 

- être âgé de 25 ans au moins; 

- être titulaire d'un BT"tie dessinateur en architecture ou justifier 
d'un niveau de formation équivalent ou à défaut d' une formation pra-
tique ; 

- posséder une bonne maîtrise du dessin assisté par ordinateur 
(D.A.O.) Autocad R 14/2000 ; 

- savoir utiliser le logiciel informatique 3 D studio ; 

posséder un esprit créatif et être- capable de réaliser des esquisses .. 
de projet ; 

- justifier d'une expérience professiortrtelle d'au moins cinq années 
dans le domaine du dessin si possible au sein d'on cabinet d'architecte. 

ENVOI DES DOSSIERS 

En ce qui concerne l'avis de recrutement visé ci-dessus, les can-
didats devront adresser à la Direction de La Fonction Publique et des 
Ressources Humaines - Stade Louis 11 - Frisée H - 1, avenue des 
Castelans 13.P. 672 - MC 98014 Monaco Cedex dans un délai de dix 
jours à compter de sa publication au "Journal de Monaco", un dossier 
comprenant : 

é;  - une  cturiande sur papier libre accompagnée d'une photo  elden-

tit- deux extraits de l'acte de nairsance 

- ueunrtifi 	 r 	& 

	

cat de nationalité (pour les per 	nationalité Moné- 
gasque) 

 un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date ; 

- une copie certinie conforme des titres et références. 

Conformément à la loi, la priorité d'emploi sera réservée aux 
candidats de nationalité monégasque. 
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Vu l'aieté municipal n" 2000-50 du 30 juin 2000 plaçant une t'One-
domine en position de disponibitité ; 

Vu la demande présentée par 	 LANTFRI, &l& 
tendant à ène placée en position de disponibilité : 

Arrêtons 

NI-  Cal herine 1.ANIERI. née ARMA. Sténodet vicTraphe au service 
d'Actions Sociales et de Loisirs, en placée sur sa demande. en position 
de disponibilité, pour une période d'une année à compter du 31 juillet 
2001. 

Arr. 2. 

M. k Secrétaire Générai, Directeur du Personnel des Services 
Nlunicipaus, est chargé de l'application des dispositions du présent 
arrêté. dont une ampliation a été transmise à S.E.M. le Ministre «Mat, 
en date du II juin 2001, 

Monaco. le I I juin 2001. 

A.M. C,V.W.Oka. 

Arrêté Municipal ne 2001-32 du 15 juin 2001 portant 
nomination et titularisetion d'un ouvrier profession-
nel 2' catégorie dans les Services Communaux (Service 
Municipal des Travaux). 

Nous. Maire de la Ville de Monaco. 

Vu la loi n' 959 du. 24 juillet 1974 sur l'organisation communale 

Vu la ,loi n' L096 du 7 août 1986 portant statut des fonctionnaires 
de la Corninune 

Vu l'arrête municipal ne 20)0-85 du 29 décembre 2000 portant 
ouverture d'un concours en vue du recrutement d'un ouvrier profes- 
sionnel 	catégorie. dans les Servi ires Communaux t Service Municipal 
des Travaux) 	 • 

Vu k concours du 8 février 2001 

Arrêtons 

ART( 1..ü PRE.WER 

M. Thierry Dtousy est nommé ouvrier professionnel 2'"' catégorie 
atiService Municipal des Travaux et titularisé dans le grade corres- 
pondant. avec effet, du 8 février.2001. . 	• 

ART. 2. 

Le Secrétaire Général de Mairie, Directeur du Personnel des. 
Services Municipaux, est chargé de _l'application deS dispositions du 
présent arrêté, dont une ampliation, en date du 15 juin 2001. a été trans 
mise à S.E.M. le Ministre d'Etat. 

Monaco. te 15 juin 2001. 

Le Maire, 
A:M. CAMPi)lt. 
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DÉPARTEMENT 1-,wE L'INTÉRIEUR 

Direction de l'Action Sanitaire et Sociale, 

Tour de garde des médecins généralistes - 	trimestre 
2001 , 

24 août 31 août 
	

Pharmacie de la Mixa( ent 
4, boulevard des Moulins 

31 août 7 sepeentbre 	Pharmaeie MUW1.11•4 

19. boulevard Albert 

7 septembe4 - 	septembre Pharmacie de I 'ANNoticentic 
24, boulevard d'Italie - 

30 juin 
	

Samedi - Dimanche 	Dr. Di:. Stamar 
et l" juillet 

7 et 8 	Samedi - Dinianche 
	

Dr. Routa 

14 et 15 	Samedi - Dimanche 
	

Dr. Tattrehr 

21 et 22 	Samedi - Dimanche 
	

Dr..1..mirkru-tsitezer.  

28 jusqu'au Samedi 
	

Dr. Rami,. 
29 à 7 heures 

29 à 7 heur s Dimanche 
	

Dr. MAI:am:7r  

14 septembre - 21 septembre Pharmacie J.P.F. 
1, me Grimakli 

21 septembre - 	septembre .Phannacie de FONTVIE11.1.1:: 

15, avenue Prince Héréditaire Albert 

28 septembre •-• 5 octobre 	Pharmacie Rassi 
5, rue 	- 

N.B. : Durant les heures de garde nocturnes, zl convient. en cas 
d'urgence. de se rendre préalablement au poste de ppliee le plias proche. 

r iui  

4 et 5 

I et 12 

15 

18 er. 19 

25 et 26 

Septembre 

1 et 2 

8 et 9 

15 et 16 

22 et 23 

29 et 30 

Samedi - Dimanche. 

Samedi Dimanche 

Mercredi 

Samedi - Dimanche 

Jeudi - Vendredi 

Samedi - Dimanche 

Samedi - Dimanche 

Samedi - Dimanche 

Samedi - Dimanche 

Samedi - Dimanche 

Dr. NIA.Roun 

Dr. RouGE 

Dr. TRIFILIO 

Or. TRIEILIO 

Dr. L.EANOR1 

Dr. NIARt2,,UET 

Dr. LANTURI-MINET 

Dr. Du Sreem.iii 

Dr. ROUGE 

Dr. num ro 

Direction de_ l'Education Nationale. de la Jeunesse et des 
Sports. 

litourses d'études - Année universitaire 2001/200.1 

La Direction de l' Education Nationale. de la Jeunesse et des Sports 
informe les candidats qui envisagent de solliciter une bourse d'ensei-
griment supérieur, pour 1,a prochaine année universitaire, qu'ils 
vent retirer un dossier de demande auprès de ladite Direction - Avenue 
de l'Annonciade Monte-Carlo. 

La date limite de dépôt des dossiers est fixée eu 15 août 2001. délai 
de. rigueur. 

Admission d'étudiants à la Fondation de Monaco à la 
Cité Universitaire de Paris et au Centre Universitaire 
-international de Grenoble. 

I - Admission d'entdiontS.  à la Fondation de 'Monaco it la Cité 
Universitaire de Paris. 

Les étudiants désirant obtenir leur admission à la "Fondation de 
Monaco" à la Cité Univers:taille-de Paris doivent adresser, au plus tard 
le 17 juillet 2001. à la Direction de l'Educati mi Nationale, de la Jeunesse 
et des Sports, un dossier -de candidature comprenant les pièces ci-après 
énumérées : 	• 

il Une demande sur papier libre ainsi rédigée 

Je soussigné(e) (pontet prénoms), de nationalité 	  

"né(e)le 	 à 	  

"demeurant me 	 à 	  

"ai Ilionneur de solliciter de votre bienveillance mon admission 
Fondation de Monaco à la Cité Universitaire de Paris. 

" Jedésire poursuivre rits études à Paris en qualité d'étudiant à la 
Faculté de 	 ou en qualité d'élève de l'Ecole de 	 

"La tintée de mes études sera de 	 ans. 

N.13, : La garde débute le vendredi à 20 h pour s'achever te lundi 
matin à 7 h. 

Tour de garde des pharmacies - 	trimestre 2001. 

29 juin - 6 juillet 
	

Pharmacie CAm.RAra 
31. avenue Hector Otto 

6 juillet - 13 juillet 
	

Pharmacie de la COSTA 
26. avenue de la Costa 

13 juillet - 20 juillet 
	

Pharmacie CUITRALE 
1, place d'Armes 

20 juillet - 27 juillet 
	

Pharmacie de 1T...sr-ante 
31, avenue Princesse Grace 

27juillet - 3 aer4t 
	

Pheurnacie 
26. boulevard Princesse Charlotte 

3 août - 10 août 
	

Pharmacie du ROCHER 
15, me Ceinte Félix Gastaldi 

10 août - 17 loût 
	

Pharmacie SAN CARLO 

22. boulesard des Moulins 

17 août - 24 août 
	

Pharmacie INTERNATIONALE 
22, rue Grimaldi 
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Je "l'engage. an cas où ma demande serait  agréée* à observer le 
règlement interteur de la Fondation ainsi que ceux des services cent-
mutas à la Cité Universitaire de Paris (Maison Internationale. restau-
rant, service médical, bibliothèque, jardins et terrains de jeux, etc 

	

le 	  

Signature du représentant it.'9.11 	Signatere du candidat 
(pour les minents) 

2°) un etnt de renseignements donnant : 
- la petessinit du pète ou du chef de, famille, 
-• la profession de la guère, 

k nombre de frères et de soeurs du candidat, 
- la <arrière à laquelle se destine le candidat. 
- la liste des établissements scolaires que le candidat a frequentés. 

..11 une eople certifiée conforme des titres et diplômes dont est 
titulaire le candidat. 

4') un certificat délivré par le ou les établissements fréquentés 
durant les deux dernières années indiquant les notes obtenues, la 
conduite et l'assiduité du candidat. 

SI mi certificat d'" 	établi par le secrétariat de la Facule 
l'Institut ou Meule où I* tudiantte) engagera ou poursuivra ses 
études supérieures. 

6°) un certificat médical de moins de trois mais de date., 

7°) un certificat de nationalité. 

ir) trois photographies d'identité. 

11 convient de préciser que, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 2 du règlement intérieur de la Fondation, seuls sont accueiDis des 
étudiants ayant terminé avec succès le premier cycle de l'enseignement 
supérieur et dont l'âge varie entre vingt et trente ans. 

Des dérogations aux conditions d'âge et de niveau peuvent toute-
fois être éventuellement accordées aux étudiants qui sont admis par 
concours dans une Grande F...cole dépourvue d'internat ou qui poursui-
vent des études dont la nature impose la présence à Paris dam un éta-
blissement spécialisé de renom. 

ll - Admission d'étudiants au Centre Universitaire International de 
Grenoble. 

Des priorité!: d'admission au Centre Universiteire International de 
Grenoble pourront être.-  accordées. 	• 

Las étudiants désirant en bénéficier doivent adresser au Ors tard k 
ri Anet 2001. à la Direction de l'Education Nationale, de la Jeunesse 
et des Sports, tm dossier de candidature, comprenant les pièces énu-
mérées ci-après : 

1°) Une demande sur papier libre ainsi rédigée .: 

"Je soussigné(e) (nom et. prénoms), de nationalité 	 

• " aé(e) le 	  

"demeurant tue 	 à 	  

"ai l'honneur de solliciter de votre bienveillance mon admission au 
Centre Universitaire Intel-natione: de Grenoble. 

-" Je dégire poursuivre nues études à Grenoble est qualité d'étudiant 
à la Faculté de  - 	ou en qualité- d'élèVe de l'Ecole de 	 

" La durée de mes études sera de 	 ans. 

" Je m'engage. au cas où ma demande serait agréée, à respecter et à 
faire respecter le règlement intérieur de la "Maison des Etudients". 

A  	le 	 

Signature du représentant légal 	Signature du candidat 
. (pour les mineurs) 

2°) uLtitat de renseignements donnant t 
la profession du pète  ont de chef de famille, 

- la impression de la mère. 
- le nombre de hetes et de sieurs du candidat. 
- la cattiète à laquelle se destine le candidat. 
-- la liste des établissements scolaires que le candidat a fréquentés. 

3°) une copie certifiée conforme des titres et diplômes dont est 
titulaire le candidat. 

4°) un certificat délivré par le ou les établissements fréquentée 
durant les deux dernières années inequant les notes obtenues, la 
conduite et l'ale/duit:é du candidat. 

5)) un Certificat d'heceiption établi par le secrétariat de la Faculté z 
l'Institut ou i'llEcole où rétudianit‘e) engagera ou poursuivra ses 
études supérieures. 

6°) un certificat médical de moins die trois mois de date. 

7°) un certificat de nationalité. 

8') trois photographies d'identité. 

MAIRIE 

Avis de vacance n° 2001-68 d'un emploi d'ouvrier 
professionnel au Jardin Exotique. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Municipaux. fait connaître qu'un emploi d'ouvrier profes-
sionnel est vacant au Jardin Exotique. 

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

- être âgé de 25 ans au moins et de 35 ans au plus 

- posséder une expérience d'au moins trois ans dans la culture des 
.plantes succulentes. 

Avis de vacance tg' 2001-102 d'tei este de comptable au 
Secrétariat Général (Direction du Personnel). 

• Le Secrétaire Général de la Mairie.. Directeur du. Personnel des 
Services Municipaux, fait connairre qu' un poste de comptable est vacant 
au Secrétariat Général (Direction du Personnel). . 

Les conditions à remplir sont les suivantes 
• 

- être âgé de .30 ans ati moite ; 

•- être..titulaire d'une- licence en Science s Economiques 

poSsédet une -expérience administrative de plus de 3 années ; . 

...- justifier d'une expérience en matière de gestion et suivi de dos-
siers d'assurances ; 

— posséder une expérience dans le domaine de la gestion de dossiers 
de personnel (traitements, charges sociales: etc 

posséder dexéelkntes connaissnuces en matière de comptabilité. ; 

- posséder une bonne nuti4i se des systèmes informatiques et de trai-
tement de textes. 
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Avis de vacance n 2001-108 de deux postes de radai-
((lin au Mini-Club de la Plage du Lame/o. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Diretteur du PeKiairel des 
Services Coi 	fait connaître que deux postes de mouiteute 
seront vacants au lqite.e0uli de la Plage du Larvotto durant ta période , 
estivale «tu 2 juillet an 't septembre 2001 inclus). 

Les conditions à remplir soin tes suivantes : 

-. être Tite de plus de 18 ans 

— être titulaire du a 	ou d'un diplôme d'animateur de niveau 
équivalent. 

At(ite. de vacance n 2001-122 d'un poste d'assistante 
sociale au Sen'iee d'Actions Sociales et de Loisirs. 

e.te 

 

Sectaire Général de ta Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Islunicipeux, fait connaître, qu'un poste d' assistante cet: Tate est 
vacant au Service d'Actions Sociales et de Loisirs. 

Les candidates à cet emploi devront remplir les conditions suivantes : 

êtrehge de plus de 25 ans ; 

être titulaire du diplôme d'Etat d'assistante sociale ; 

— justifier d'une expérience professionnelle de trois ans ati moins 

— posséder des qtei,'. ires humaines permettant un contact régit, ieravec 
les personnes du 3'w Age. 

A vis de vocal:celé> 2001-123 d'un ente d 'ouvrierd'entre-
tien saisonnier au Service du Domaine Comninnal - 
Commerce - Halles ét Marchés. 

Le Secrétaire Général de la Mairie. Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, fait connaître qu'un poste d'ouvrier d'entretien 
saisonnier est vacant au Service du Domaine Communal - Commerce - 
Halles et Marchés, pour la période du juillet au 31 octobre 2001 
inclus. 

Les candidats à ces emplois &Wein remplir les conditions suivarttes 

être âgé de 21 ans au moins 

— être apte à, porter des charges tourdes ; 

— être disponible en matière d'horaires.de travail, notamment les 
samedis, dimanches et jours fériés compris: 

Avis de vacance.  te 2001-124 d'un emploi saisonnier de. 
chauffeur-livreur-magasinierau Service du Domaine . 
Communal - Commerce - Halles et Marchés. 

Le Secrétaire Général de la 	Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, fait connaître qu'un emploi saisonnier de 
chauffeur-livrtur-sapsiniet est vacant au Senice du Domaine Communal - 
Conurierce - 	et Marchés, pour la période comprise entre le 
1"juilkt et ie 30 septembre 2001 inclus. 

les candidats intéressés par cet emploi devront 

— être figes (le 21 ans au moins 

— être titulaires du permis de conduire de catégorie "il" 

-, être aptes à potier des charges lourdes ; 

être disponibles en matière d'horaires de travail, notamment les 
samedis. dimanches et jours fériés compris. 

ENVOI DES DOSSIERS 

Cet ce qui concerne les avis de vacances d'emplois visés ci-dessus. 
les candidats.4e.eruni adresse;: au Secrétariat Crénerai de la Mairie dans 
un délai de dix " jouis à compter de leur publication au "Journal de 
Monaco", un dossier comprenant : 

— une demande sur papier libre : 

—deux extraits de l'acte de naissance ; 

un certificat de nationalité t pour les personnes de nationalité moné 
gasque, 

- un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date : 

-- une copie certifiée conforme des titres et références présentés. 

Conformément à Ira loi. la priorité d'emploi sera réservée nus can-
didats de nationalité monégasque..  

INFORIWAZIONS 

Le semaine en Principauté • 

Manifestations et spectacles divers 

datte! de Paris - Bar américain 

tous les soirs à partir de 22 h, 
Piano-bar avec Enrico Ausculte 

Hôtel Hermitage - Brrr terrasse 

Tous les soirs à partir de 19 h 30, 
Piano-bar avec Mania Pagnanelli. 

Sporting Monte-Carlo 

du 29 juin au 1" juillet, à 21 h, 
Spectack,Dinna Ross. 

Monaco-Ville 

le 23 juin. à 21 h. 
Fête de la Se.ht-Jean avec la participation de groupes "iblkloriques. 

Cathédrale de Monaco 

le 28 juin, à 20 h. 
Concert par les Petits Chanteurs de Monaco et l'Ensembk Vocal 

Cantabile sous la direction de Pierre Debat. 
Au programme : Charpentier, Couperin, Buxtehude, Bach. 

Mendelssohn, 	et chansonS folldoriques de Monaco. 

eir 
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Eglise du Sacré («ma- 

le 23 juin. a 10 h 30, 
Recuit! de Mite et harpe pgir le Duo de Monte-Carlo avec Stéphan,  

Gabriel rienthals, flûte et »golf de Coster. harpe. 
Au programme : Rossini. Mozart, Donizetti. Schubert, Fauré 

Salle des Variétés 

te 21 juin, à 20 h. 
et le 24 juin. à 16 h et 20 h, 
Cours publics de fin d'anWe oryanisés par le Studio de Monaco 

k 2.8 et 29 juin, à 20 h 30. 
Cours publics de. fin d'annee organisés par ta Compagnie Llorestan 

Salle Garnier 	- 

jusqu' au '23 juin. 
Monte-Carlo Piano Masers 

le 30 juin. à 20 h 30, 
Gala de l'Acadéniie de Danse Classique Nincesmy Grace au profit 

de. la Fondation Princesse Grace 

Salle des Princes du Griin 	Forum 
le 23 juin. à 21 h.. 
et k 24 juin. à 15 h. 
Spectacle one-titan show -Arnim eau-betu 'une coproduction du 

Grimaldi Forum et du Théâtre Princesse Grace. 	• 

Place doc Moulins 
le 24 juin. à 20 h 30, 
Dans k cadre de: la %te de la Sai0-lean : Feu de joie -et spectacle 

folklorique organisés par l'Association Saint-Jean Club de Monaco. 

Espace Fontvieille 
jusqu'au 12 août, - 
tous leS jours, de 14 ha I h du matin 
Karting lndoor (Piste enfants et adultes). 

Port de Fontrieille 
tous les samedis. de 9 h 30 à 17 h 30. 
Foire à la brocante. 

Expositions 

Musée Océanographique 
Tous les jours. 
de 911 à 19 h. 
Le Micro-Aquarium 
• conférencière specialis& pré.sente au public sur grand écran, 

la vie microscopique des aquariums et de la mer Méditerranée. 
La Méditerranée vivante : 

- Grâce à des caméras immergées, des images de la mer et de ses ani-
maux sont transmises en direct. 

Tous les jours, projections de films : 
la ferme à coraux' 

--Rangiroa. le lagon des raies manta.s 
Cé,tacés de Méditerranée. 

Musée des Timbres et Monnaies 

• . Exposition-vente sur 500 in' de monnaies. timbres de collection, 
maquettes et documents philatéliques relatifs aux événements ayant 
jalonné leS 50 ans de Règne de S.A.S. le Prince Rainier ni. 

Ouvert taus les jours de i0 h à 17 h. 

Maison de l'Amélique Latine 

jusqu'au 30 juin, de 115 h à 20 h (sauf dimanches et jours fériés) 
Exposition des (Euvres Sculpturales de l'artiste italo-aniéricain 

Lorenzo Qui« 

Association des Jeunes Monégasques 
jusqu'au 30 juin, du mari au samedi. de 15 h à 20 h. 
EXposition des œuvres de Claudiô Manearella. 

Espace Ancra-kr, 

juge' ssu 15 juillet, 
Expositioa des œuvres du peintre M'Ide° Mimera, 

Congrès 

Iffirel Méridien liea Plaza 

jusqu'au 24 Juin. 
In Business Reser-vat ion 

du 24 au h juin. 
Kouo 

du 24 au II brin. 
Cegetcl 

les 28 et 29 juin, 
Monaco TrWorit 

Mente.Cada Grand !Miel 

jusqu'au 24 juin. 
Teopenvare 

du 25 au 21 juin. 
SyntegraliK.':' 

du 29 juin ru juillet. 
Bayer 

Hôtel Ilermitoge 

jusqu'au 24 juin, 
Goldman Sachs International 

jusqu'au 25 juin, 
Deutsche Bank 

Mexlaeita se.A. 
jusqu'au 28juin. 
John Hancock Mtstùal Life Insurance 

jusqu'au 1° juillet.  
/ira 2001 

MW?.  de Paris 

jusqu'au 24 juin. 
Crédit Lyonnais 

jusqu'au 25 juin. 
Koai Radio Group 

jusqu'au 29 juin, 
Platinum Producers Conferençe 

du 23 au 25 juin, 
Compagnie delle Perle 

du 23 au 29 juin, 
Motiva Enterprises 

jusqu'au 1« juillet, 
Era 2001 

du 26 au 29 juin. 
Marinier L.upostole 

:Hôtel etropele 

du 27 au 29 juin, 
Séminaire Tadig 51 Teéconts 

du 29 juin au le  juillet, 
Incentive Bader - Kulturreisen 

Groupe GKV (congrès pharmaceutique) 

Hôtel Colwnbus 

du 25 au 30 juin, 
1.1B1 Soft 

les .29 et 30 juin, 
Single Buoy Mourir, s 

• ",•:,:à;/•••,:j4•-dc<,*m 	 ;•'<e 	
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EXTRAIT 

Par procès-verbal en date de ce jour, M. Jean-Charles 
LA BBOUZ, Juge-Conemissai re de la liquidation des biens 
de la société en commandite simple. BARNOU1N et Cie 
ayant exercé le commerce sous l'enseigne SYSTRON ICS 
et de Jean-Claude BARNOUIN, associé commandité, a, 
après avoir constaté le défaut de comparution des 
débiteurs, donné acte au syndic M, Christian BOISSON 
de ses déclaraîions, déclaré close la procédure et constaté 
la dissolution de l'union. 

Monaco, le 13 juin 2001. 

Le Greffier en Chef 
B. BARoY. 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour Me' Sabine-Anne 
MINAZZOLL Juge-Commissaire de la liquidation des 
biens de la S.A.M. SCOP INTERNATIONAL, a, confor-
mément à l'article 428 du Code de Commerce., taxé 
les frais et honoraires revenant au syndic Christian. 
BOISSON. 

Monaco, le 13 juin 2001. 

Le Greffier en Chef 
B. BARDY. 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour M. Philippe 
NARMINO., Président du Tribunal, Juge-Commissaire 
de la liquidation des biens de la société anonyme moné-
gasque L!MAD MANAGEMENT a, conformément à 
l'article 428 du Code dee:minime, taxé les frais et hono-
raires revenant au syndic Christian BOISSON dans la 
liquisation des biens, susvisée. 

Monaco, le 15 juin 2001. 

Le Greffier et! Chef 
B. BAROY. 
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neach Fldtel 

jusqu'au 27 juin. 
Marketing 

Grimaldi Forum 

les 23 et 24 juin. 
Anti-Aging Conierence 

du 27 attr 2y  juin, 
Mardbt l'ilropeen des Produks„ Interactifs (Session Softwarei 

Sports 

Stade Louis Il - Salle Oennistrorm Gaston Médecin 

les 23 et 24 juin. 
XXI' Challenge de S.A.S. le Prince Rainier 1.11 de tir i l'arc orga-

ri,W par la Première Compagnie de Tir à l'Arc de Monaco. 

Baie de' Monaro 

le 23 juin, 
Voile Rte  de  la  mec  

Port de Monaco 

du 28 juin au 2 juillet, 
XIV Internatiorial Showboats Rendez-s,'ou 

Monte-Carlo Golf club 

le 2,1 juin. 
Challenge S. Sosno "Prix des Ans". Stableferil 

	emelear. 	 

INSERTIONS LEGALES ET ANNONCES 

GREFFE GENERAL 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour M. Philippe 
NARMINO, Président du Tribunal, Juge-Commissaire 
de la cessation des paiements de la S.A.M. ENTREPRISE 
DE GRANDS TRAVAUX MONEGASQUES, en abrégé 
EGTM, a prorogé jusqu'au 17 dé.cembre 2001 le délai 
imparti au syndic Jean-Paul SAMBA pour procéder a la 
vérification des créances de la cessation des paiements 
précitée. 

Monaco, le 12 juin 2001. 

Le Greffier en Chef 
B. BARuY. 
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EXTRAIT' 

Par ordonnance en date tic ce jour. M"' Brigitte 
G AM B A R INI, Premier Vice-Président du Tribunal, Juge-
Commissaire de la liquidation des biens de Daniel 
COZZOLI NO, ayant exercé le commerce sous l'enseigne 
"MONTE (.'ARLO PRIMEURS", a, conformément à 
l'article 428 du Code de Commerce, taxé les frais et hono-
raires revenant au syndic. 

Monaco, le 15 juin 2001. 

Le Greer en Chef 
B. BAROY. 

tic la Direction des Services Fiscaux (pour 414.952,47 
francs), d'IL RUSTICO SPA, de la SC I • BEDORÀ" de 
la SARL KROMALU, de Patrizia SCUARDELLI, de la 
SOC1ETE MARSEILLAISE DE CREDIT, de la SRL 
mETALsYsTEm, du TRESOR PUBLIC de Beausoleil 
et du TRESOR PUBLIC de Menton.. 

Monaco, le 18 juin 2001. 

Le Greffier en Chef 
B. BARDY. 

EXTRAIT • 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour. NP Sabine-
Mue MINAZZOLI. Juge Stippléam au Tribunal de 
Première Instance, Juge-Commissaire de la cessation 
des paiements de Franco PONTURO PAPONE., exer-
çant le commerce sous les enseignes "FRANCO 
VERRES" et "DROGUERIE COMMERCIALE", a 
renvoyé ledit Franco PONTURO PAPONE devant le 
Tribunal pour être statué sur la solution à donner à 
la procédure à l'audience du 6 juillet 2001, 

Monaco. le 18 juin 2001. 

Par ordonnance en date de ce our, Mi" Sabine-Anne 
MINAZZOLI. Juge-Commissaire de la liquidation 
des biens de la société anonyme monégasque ALSCO 
CONSTRAL, a arrêté l'état des créances de ladite 
liquidation des biens à la somme dé ONZE MIL-
LIONS NEUF CENT QUATRE VINGT DIX SEPT 
MILLE SIX CENT TRENTE CINQ FRANCS ET 
QUATRE VINGT  DOUZE CENTIMES 
(11.997.635,92 francs), sous réserve des droits non 
encore liquidés. 

Monaco. le. 18 juin 2001. 

Le Greffier en Chef 
B. BARDY. 

Le Greffier en Chef 
B. BAIWY. 

EXTRAIT 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, Mi' Sabine-
Anne MINAZZOLI, Juge-Commissaire de la cessation 
des paiements de Franco PONTURO PAPONE, exer-
çant le commerce sous les enseignes ‘`FRANCO VERRES" 
et "DROGUERIE COMMERCIALE" à arrêté l'état des 
créances de ladite cessation des paiements à la somme de 
SIX MILLIONS SEPT CENT CINQUANTE 
QUATRE MILLE SEPT CENT DOUZE FRANCS 
ET VINGT SIX CENTIMES 46.754.712,26 francs), 
sous réserve des droits non encore liquidés et des récla-
mations de la Caisse Autonome des Retraites et de Fiânco 
PONTURO-PAPONE concernant les admissions du 
C.M.P.D.B., de la Caisse Régionale de Crédit Agricole, 

Par ordonnance en date de ce jour, /vrc.  Brigitte 
DELPECH, Juge-Commissaire de la liquidation des biens 
de la société en commandite simp!,--$DAMO et Cie, ayant 
exercé le commerce sous renseigne INTRA PAINT, a 
arrêté l'état des créances de ladite liquidation des biens 
à la somme de DEUX MILLIONS TRENTE NEUF 
'MILLE DEUX CENT QUATRE VINGT NEUF 
FRANCS ET NEUF CENTIMES (Z039289509 francs), 
sous réserve des droits non encore liquidés. 

Monaco, le 18 juin 2001. 

Le Greffier en Chef 
B. BARDY. 

	 ■••••••••••nei•lel l■le 	  
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EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, M" Brigitte 
D E LPEOI, Juge-Commissaire de la liquidation des biens 
dc G ioacchi no ADAM°, associé commandité de la société 
en commandite simple ADAMO et Cie, ayant exercé le 
commerce sous l'enseigne INTRA PAINT, a arrêté l'état 
des créances de ladite liquidation des biens à la sonune-
de DEI.1X MILLIONS TRENTE NEUF MILLE DEUX 
CENT QUATRE VINGT NEUF FRANCS ET NEUF 
CENTIME (2.039.289,09 francs), sous réserve des 
droits non encore liquidés. 

Monaco. le 18 juin 2001. 

Le Greffier en Chef. 
B. B ARD Y. 

.4 

Il pourra être transféré en tout autre endroit de la 
Principauté sur simple décision du Conseil d'Administration. 

ART, 2. 

Le stx.iété a pour objet à Monaco et pour le compte 
exclusif de la société : 

— L'acquisition, l'administration et lagestion de toute 
valeur mobilière et immobilière. la gestion de toute affaire 
patrimoniale\ 

— Et généralement toutes opérations mobilières. immO-
bi hères et patrimoniales se rapportant à l'objet social 
ci-dessus. 

ART". 3. 

Li durée de la société est fixée à quatre vingt dix neuf 
années, à compter du jour de sa constitution définitive, 
sauf les cas de diSsolution anticipée et de prorogation 
prévus aux présents statuts. 

TITRE Il 

Etude de M' Magali CROVETrO-AQUILINA 
Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

"MIMUSA" 
(Société Anonyme Monégasque) 

Publication prescrite parl'ordonnance-loi numéro 340 
du 11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de S.E. 
M. le Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco, eu 
date du 2 mai 2001. • 

I. - Aux termes d'un acte reçu en brevet, par ht Henry 
REY, Notaire à MOnaco, substituant M—CROVETTO-
AQUILINA. le 6 mars 2001, il a été établi, ainsi qu'il suit, 
les statuts d'une société anonyme Monégasque. 

STATUTS • 

TITRE I 

FORMATION - DE1VOMINATION OBJET 
SIEGE DURES 

ARTICLE PREMIER 

Il est formé, par les présentes, entre les souscripteurs 
et les propriétaires des actions ci-après créées et celles 
qui pourront l'être par la suite, une société anonyme qui 
sera régie par les lois de la Principauté de Monaco sur la 
matière et par les présents statuts. 

Cette société prend la dénomination de :"MIMUSA". 

Son siège social sera fixé Monaco. 

FONDS SOCIAL - ACTIONS 

ART. 4. 

Le capital social est fixé à la somme de UN MILLION 
(1 .000.000) d'Euros. 

Il est divisé en DIX MILLE actions de CENT Euros 
chacueee de valeur nominale. 

A titre d'information il est ici précisé que le inont,,e 
du capital ci-dessus exprimé est la contrevaleur de SIX 
MILLIONS CINQ CENT CINQUANTE NEUF MILLE 
CINQ CENT SOIXANTE DIX Francs, un euro valant 
6,55957 Francs. 

Le montant des actions est payable au siège social ou 
à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir 

Un quart au moins lors de la souscription et le surplus 
dans les proportions et aux époques qui seront détermi-
nées par le Conseil d'Administration. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de toute 
mani'ère après décision de 1' Assemblée Générale Extra-
ordinaire des actionnaires approuvée par arrêté ministé-
riel, 

ART. 5. 

Les titres d'actions entièrement libérées sont nomina-
tifs. 

La cession des titres nominatifs a lieu par une décla-
ration de transfert signée par le cédant ou son mandataire 
et par le cessionnaire, et inscrite surie registre de la société:. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs 
actions, sont extraits d'un registre à souche, revêtus d'un 
numéro d'ordre, frappée du timbre de la !ociété et munis 
de la signature de deux Administrateurs. 

.,; 
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L'une de ces deux signatures peut êta é imprimée ou 
apposée au moyen d'une griffe. 

ART. 6. 

La possession d'une action emporte de plein- droit adhé-
sion aux statuts de la société et soumission aux décisions 
régulières du Conseil d- Administration et des assemblées 
générales, Les droits et obligations attachés à l'action 
suivent le titre dans quelque main qu'il passe. 

Chaque action donne- droit à une part proportionnelle 
dans I a propriété de l'aciif social et elle participe aux béné-
fices sociaux dans la proportion indiquée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la société. Tout 
co-propriétaire indivis d'une action est tenu de se faire 
représenter par une. seule et même personne. Tous 
dividendes non réclamés dans les cinq années de. leur 
exigibilité sont prescrits et restent acquis à la société. 

TITRE III 

DM/NiSTRATION DE LA SOCIETE 

ART. 7. 

La société est administrée par un Conseil d'Admi-
nistration composé de deux membres au moins et cinq au 
plus. élus par l'Assemblée Générale pour une durée de 
six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de- leur élection 
et cessent à la date de l'assemblée générale ordinaire qui 
est appelée à les remplacer. 

L' Administrateur .sortant est 

Chaque administrateur doit être propriétaire de cinq 
actions de la société pendant toute la durée ck ses fonc-
tions, ces actions sont nerninativeseinaliétiables et dépo-
sées dans la caisse sociale, elles sont affectées en totalité 
à la garantie des actions de l'administrateur. 

Si le Conseil -  d'Administration n'est composé que de 
deux membres, il ne peut valablement delibétér que Si la 
totalité de ses membrés. est - présente. • 

S'il est composé de .plus -de deux - membres, les .déci-
sions ne sont. valables que Si la Majorité des membres est. 
présente ou représentée. 	- 

- Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés en cas de partage des Voix, celle 
du président est prépondérante. Dans le cas où le nombte 

-des administrateurs est de deux, les décisions sont prises 
4 l'unanimité. 

Le vote par procuration est permise. 

Les délibérations du Conseil - sont constatées par-des 
procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et qui sont 
signés par le Président de la séance et par un autre admi-
nistrateur ou parla majorité des membres présents. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, à pro-
duire en justice ou ailleurs, sont signés soit par l'admi-
nistrateur délégué, soit par deus autres administrateurs. 

ART. b. 

Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus sans limi-
tation et la gestion de toutes les affaires de la société dota 
la solution n'est point expressément réservée par la loi 
ou. par les présents statuts à• l'assemblée générale-  des 
actionnaires. Il peut déléguer tous pouvoirs qu'il juge 
utiles à l'un de ses membres. 

Le Conseil peut. en outre, conférer des pouvoirs à telle 
personne qu'il jugera convenable, par mandat spécial pour 
un ou plusieurs objets déterminés, il peut autoriser ses 
délégués ou mandataires à substituer sous leur responsa-
bilité personnelle -un ou plusieurs mandataitses dams-tout 
ou partie des pouvoirs à eux conférés-. 

Si le Conseil est composé de moins de cinq membres, 
les administrateurs ont la faculté de le compléter. Ces 
nominations provisoires sontsoumises à la confirmation 
de la première assemblée générale annuelle. De même. 
si une place d'administrateur devient vacante, le Conseil 
peut pourvoit provisoirement -à son remplacement, la plus 
prochaine assemblée générale procède à une nomination 
définitive. 

ART. 9, 

Les actes concernant la -société. décidés ou autorisés 
par le Conseil ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers débiteurs, et dépositaires et 
les souscriptions, endos. acceptations ou acquits d'effets 
de commerce sônt signés par tout Administrateur, Directeur 
ou autre mandataire ayant reçu délégation ou pouvoir à 
cet effet, soit. du Conseil, soit de l'Assemblée Générale à 
défaut de délégué ou de mandataire ayant qualité pour le 

- faire, ils sont signés par deux administrateurs quelconques. 

TITRE IV 

COMMISSAIRES AUX COMPTES 

ART. 10, 

L'Assemblée Générale nomme detueeonirnissaire s aux 
comptes dans les conditions prévues par la loi n° 408 du 
vingt cinq janvier mil neuf cent quarante cinq, chargés 
d'une mission générale et permanente de surveillance avec 
les pouvoirs les plus étendus d'investigation portant sur 
la régularité des opérations et des comptes de la société 
et sur l'observation des dispositions légales et statutaires 
régissant son fonctionnement. 

Les corntaissaires désignés restent en fonction pendant 
trois exercices consécutifs. 

Toutefois, leurs prérogatives ne prennent fin qu'à la 
date de l'assemblée qui 	remplace. 

egeStikiS:',Si's 



ART. 13. 

L'Asseniblée est présidée par le Président du Conseil 
d'Administration ou à son défaut par un Administrateur 
Délégué désigné parle Conseil ou par un actionnaire dési-
gné par l'Assemblée. 

eay 
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Ils peuvent en els d'urgence. «Invoquer l'Assemblée 
Générale. 

L'Assemblée a aussi la faculté de désigner un *ai deux 
commissaires suppléants suivant le nombre de commis-
saires en ekerciee et qui ne peuvent agir qu'en cas d'absence 

d'enchement de ceux-ci. 

Les commissaires - reçoivent une rémunération dont 
l'importance est fixée par l'Assemblée Générale. 

TITRE V 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les action-. 
maires présents et acceptant qui représentent tant par eux-
mêmes que comme mandataires le plus grand nombre 
d" aetkinS 

. Le bureau désigne le secrétaire qui peut être choisi-
même en dehors des actionnaires. 

11 est tenu une feuille de présence qui sera signée par 
les actionnaires présents et certifiée par le bureau. 

ART, 14. 

ASSEMBLEFS GENERALES 

ART. l l . 

Les actionnaires sont réunis chaque année en assem-
blée générale par le Conseil d'Administration dans les six 
premiers mois qui suivent la clôture de l'exêrcice 
aux jour, heure et lieu désignés dans l'avis de convoca-
tion. 

Des- assemblées générales peuvent être convoquées 
extraordinairement. soit par le Conseil d'Administration, 
soit par les commissaires en cas d'urgence. 

D'autre part, le Conseil est tenu de convoquer dans le 
délai maximum d'un mois l'assemblée générale lorsque 
la demande lui en est adressée par un. ou plusieurs action-
naires repre'sentant un dixième au moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt ci-après 
visant les assemblées extraordinaires réunies sur convo-
cation autre que la première, les convocations aux assem-
blées générales sont faites seize jours au moins à l'avance 
par un avis inséré. dans "le Journal de Monaco". Ce- délai 
de convocation peut être réduit à huit jours s'il s'agit 
d'assemblées ordinaires convoquées extraordinairement 
ou sur convocation deuxième. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommaire-
ment l'objet de la réunion. 

Dans âé cas où toutes les actions sont représentées, 
l'assemblée générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

ART. 12. 

L'Assemblée Générale soit ordinaire, soit extraordi-
naire, se compose de tous les actionnaires propriétaires 
d'une action au moins, chaque actionnaire ayant le droit 
d'assister à l'assemblée générale, a, sans limitation, autant 
de voix qu'il possède ou représente de fois une action. 
Tout actionnaire ne peut se faire représenter aux assem-
blées générales que par un autre actionnaire. 

L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Administration 
si la convocation est faite par lui, ou par celui qui convoque 
l'assemblée.. 

Mer. 15: 

Les délibérations de l'assemblée générale sont consta-
tées par des procès-verbaux inscrits sur -  un registre 
spécial et signés par les membres du birreau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs. sont signés soit par le 
Président du Conseil d'Administration, soit par un 
Administrateur délégué soit par deux administrateurs. 

- Après dissolution de la société et pendant la liquida-
- lion, des copieS ou extraits sont signés par le ou les liqui-
dateurs. 

Atere16. 

L'assemblée générale régulièrement «instituée .reprée 
sente l'universalité- des actionnaires. 

Elle peut être ordinaire ou extraordinaire si elle-réunit 
les conditions nécessaires à ces deux sorte  d' assemblées. 

ART. 17. 

L'Assemblée Générale Ordinaire, soit annuelle soit 
convoquée extraordinairement, doit. pour délibérer 
valablement être composée d'un nombre d'actionnaires 
représentant le quart au moins du capital social. 

Si cette condition West pas remplie, l'Assemblée Générale 
est convoquée à nouveau selon les formes prescrites par 
l'article 11. Dans cette seconde réunion, les délibérations 
sont valables quel que soit le nombre d'actions représen 
tées, mais elles ne peuvent porter que sur les objets mis 
à l'ordre du jour de la première réunion. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale Ordinaire 
sont prises à la majorité des voix' des membres présents 
ou représentéseeen cas de partage la voix du président de 
l'assemblée est prépondérante. 

ART. 18. 

L'Assemblée Générale Ordinaire entend le rapport du 
Conseil d'Administration sur les affaires sociales, elle 
entend également le rapport des commissaires sur la situ a-
lion de la société, sur le bilan et sur les comptes présentés 
par le Conseil.. 

kaZiaiekee .e 
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discute, approuve ou redresse les comptes et fixe 
les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan et des 
comptes doit être précédée de -la lecture du rapport des 
commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace. révoque ou réélit fies adminis-
trateurs ou les commissaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil & Administration 
à titre de jetons de présence. Elle fixe les remunératiens 
attribuées aux administrateurs, leurs tantièmes, leurs frais 
de représentation et indemnités-divers, ainsi que les hono-
raires des commissaires aux comptes. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions portées 
à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à une assem-
blée générale extraordinaire. 

Enfin. elle confère au Conseil les autorisations néces-
saires pour tous les cas où les pouvoirs à lui attribta's 
seraient insuffisants. 

ART. 19. 

Les délibérations de l'Assemblée Généride Extraordinaire 
sur première convocation, sou` prises à la majorité des 
voix des membres présents ou représentés. en cas de 
partage, la voix du président est prépondérante. 

ART. 20. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire peut apporter 
aux statuts toutes modifications quelles qu'elles soient 
autorisées par les lois suries sociétés. • 

L'Assemblée peut ainsi décider : 

a) La transformation de la société en société de toute 
autee forme autorisée par la législation monégasque. 

h) Toutes modifications-  à l'objet social, notamment 
son extension ou sa restriction. 

c) L'émissiOn d'obligation hypothécaire. 

'Foute Assemblée Générale Extraordinaire ayant pour 
objet une modification quelconque des statuts ou une 
émission d'obligation, doit comprendre un nombre 
d'actionnaires représentant au tains la moitié du capital 
social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première assem-
blée, il en est convoquée une seconde à un mois au moins 
au plus tôt de lat première et durant eet intervalle, il est 
fait chaque semaine dans le "Journal de Monreço", et deux 
fois au moins 3 dix jours eintervalle dans deux des_prin-
cipaux journaux du Département des Alpes Maritimes, 
des insertions annonçant la date de cette deuxième assem-
blée et indiquant les objets sur lesquels elle aura à 
délibérer et qui doivent être identiques à ceux qui étaient 
soumis à la première assemblée. 

Cette deuxième assemblée ne peut délibérer valable-
ment que si elle réunit la majorité des trois quarts des 
titres représentés quel qu'en soit Ie nombre. 

TITRE VI 

SEMES-IRIEL - INVENTAIRE 
FONDS DE RCERVE 

REMIR1TrION DES nUNEncEs 

ART. 21. 

L'année sociale commence le premier janvier et finit 
k trente et un décembre. • 

Par exception, le premier exercice comprend le temps 
écoulé depuis-la constitution de la société jusqu'auarente 
et un décembre deux mille un. 

ART. 21 

Il est dressé, chaque semestre un état sommaire de la 
situation active et passive de la société. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et pertes 
sont mis à la disposition des commissaires detix mois 
plus tard avant l'assemblée générale. 

Ils sont présentés à cette assemblée. 

Quinze jours au' moins avant l'Assemblée Générale, 
tout actionnaire justifiant de cette qualité peut par la pré-
sentation des- titres, prendre au siège social, communica-
tion de l'inventaire et de la liste des actionnaires et se faire 
délivrer à ses frais. copie du.  bilan - résinnant l'inventaire 
et du rapport des commissaires ainsi que celui du Conseil 
d'Administration. 

ART. 21. 

Les produits nets de la société, constatés par l'inven-
taire annuel, déduction faite de toutes charges. pertes. 
services d'intérêts, provisions, amortissements, consti-
tuent les bénéfices. 

Sur les bénéfices. il  est prélevé cinq pour cent pour 
constituer un tonds de réserve ordinaire. Ce prélèvement 
cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve a atteint 
une somme égale au dixième du capital social. Il reprend 
son cours si la réserve vient à être entamée. 

La répartition du solde des bénéfices est fixée par 
l'Assemblée Générale qui peut au préalable décider le 
prélèvement de toutes sommes qu'elle juge convenables, 
soit pour être portées à nouveau sur l'exercice suivant, 
soit pour être portées à un fonds de réserve extraordinaire 
et de prévoyance qui sera la propriété des seuls action-
naires soit pour être atnibuées au Conseil d'Administration 
à titre de jetons (le présence.' 

TITRE VII 

DISSOLUTION - LIQUIDATION 

ART. 24. 

En cas de perte des trois quarts du capital social, le 
Conseil &Administration est tenu de provoquer14 réunion 
de l'Assemblée Générale de tous les actionnaires à 
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l'effet de statuer sur la question de savoir s'il y ,a heu de 
continuer la société Ott de prononcer sa dissolution. Cette 
assemblée doit pour pouvoir délibérer, réumir les condi-
tions fixées aux articles 12. 19 et 20 ci-dessus. 

A cet effet, en cas de contestation tout actionnaire doit 
faire élection de domicile 1 Monaco. dans le ressort du 
siège social et toutes assignations et significations sont 
régulièrement délivrées à ete domicile. 
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Art'. 25. 

A' l'expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée. I` Assmblé.e Générale règle, sur la proposition 
du Cons-eil d'Adininistration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs. mais la société conserve sa person-
nalité durant tout k cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement 
constituée,-  conserve pendant la liquidation. les attêmes 
attributionsque durant le cours de la société et elle Con fè..re 

-.notamment aux liquidateurs, tous pouvoirs spéciaux, 
approuve les comptes de la liquidation. et  donne quitus 
aux liquidateurs, elle est présidée par les litidateurs, en 
cas d'absence du ou des liquidateurs, elle élit elle-même 
son Président. 

Les.liquidateurs ont - pour mission de réaliser même à 
l'amiable tout l'actif de la société et d'éteindre son passif. 

Sauf les restrictions que l'Assemblée Générale peut y 
apporter, ils ont à -cet effet. en -vertiilde leur seule qualité 
les pouvoirs les plus étendus y compris ceux de traiter, 
transiger. compromettre. conférer toutes garanties même 
hypothécaires, cons6atit-  tous désistements et mainlevées 
avec ou sens paiement. 

En- outre, ils peuvent en vertu d'une délibération de 
l'assemblée générale extraordinaire, faire l'apport à une 
autre société de la totalité ou d'une partie des biens. droits 
et obligations de la société dissoute ou consentir la 
cession à une .société on à toute personne de ces biens,- 
droits et obligations. 

Après ;e règlement du pasSif et des charges de la société, 
le produit net de la Iiquidation est emplovÉ d'abord'a 
amortir complètement le capital des actionssi cet amor-
tissement n'a pas encore eu lieu. le surplus est. réparti aux 
actionnaires. 

TITRE VIII 

CONTESTATIONS 

Amer. 26. 

Toutes. contestations qui peuvent s'élever pendant le 
cours de la société ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnekes et la société, soit entre les actionnaires eux-
mêmes, au sujet des affaires socles, sont jugés confor-
mément à la loi et soumis à la juridiction des Tribunaux 
compétents de la Principauté de Monaco. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations et 
significations s,tatu valablement faites au Parquet de 
M. le Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

TrrR E IX 

CONDITIONS DE 14.1 CONSTITUTION 
DE 14. PRESENTE S'OUM 

• Aine 27. 

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu'après 

) Que les présents statuts auront été approuvés .'et la 
société autorisée par le Gouvernement. 

2') Que toutes les actions à émettre auront été sous-
crites et qu'il aura été versé k quart au. moins du montant 
de chacune d'elles, ce qui sera constaté par une déclara-
tion notariée faite par le Fondateur avec dépôt de la liste 
de souscription et de versement effectués par chacun 
d'eux. 

3'l Et qu'une assemblée générale convoquée par le fon-
dateur en la forme ordinaire mais danS un délai qui ne 
pourra être que de trois jours et: même sans délai si tous 
les souscripteurs sont présents ou dûment représentés, 
aura 

* vérifié la sincérité de la déclaration de souscription 
et de versement., 

* nommé les membres du Conseil d'Administration et 
les commissaires aux comptes, 

* et enfin.. approuvé les présents statuts. 

Cette assemblée devra comprendre un nombre d' action 
naires représentant la moitié au moins du capital social, 
elle délibérera à la majorité des actionnaires présents ou 
représentés. 

ART, 28. 

Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la société, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait de ces documents. 

• 
II - Ladite société a été autorisée et ses statuts ont été 

approuvés par. Arrêté de S.E. M. le Ministre d'Etat de la 
Principauté de Monaco, en date du 2 mai 2001. 
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111. - Le brevet original desdits statuts portant mention 
de leur approbation ainsi qu'une Lunpliation dudit arrêté 
ministériel d'autorisation ont été déposés au rang des 
minutes du notaire susnonu»é, par acte en date du 12 juin 
2001. 

Monaeo, k 22 juin 2(101. 

Temdateur. 

Etude de M' Magali CROVE1TO-AQUILINA 

NS tair(: 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

"MIMUSA" 
Société Anonyme Monégasque 
au capital de 1.000.000 euros 

Siège social : 20, avenue de Fontvieille - Monaco 

Le 22 juin 2001 ont été déposées au Greffe des Tribunaux 
de Monaco. conformément aux prescriptions de l'arti-
cle 2 de l'ordonnance n° 340 sur les sociétés par actions : 

les expéditions des actes suivants 

1') des statuts de la Société Anonyme Monégasque 
dénommée "MIMUSA-, établis par acte reçu en brevet 
par M' Henry REY, notaire à Monaco. substituant 
M' Magali CROVETTO-AQUILINA. le 6 mars 2001 et 
déposés après approbation aux minutes dudit notaire par 
acte en date du 12 juin 2001. 

29) De la déclaration de souscription et de versement 
du capital social faite par le fondateur suivant acte reçu 
par M' CROVETTO-AQUILINA, le 12 juin 2001. 

3°) De la délibération de l'assemblée générale consti 
tutive des actionnaires de ladite société tenue à Monaco, 
le 12 ;uin 2001, dont le procès-verbal a été déposé aux 
minutes dudit notaire par acte en date du même jour. 

Monaço. le 22 juin 2001. 

Signé : M. CRovErro-AQuinNA.  

Entée de M' Magali CROVETTO-AQUILINA 
Notaire 

26, avenue de la Costa Monte-Carlo 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par M' Magali cRovErro-
A QU IL INA. notaire à Monaco, le 12 juin 2001. M. Nicolas 
MEIGNAN, denieurant à Monaco, 27, boulevard Albert 1° 
a cédé à M, -Thierry ANTON1, demeurant à Monaco, Le 
Garden .House, 4, avenue Hector Otto, .époux de 
M'' Véronique BRUNO.- un fonds de commerce de : 
Restauration de tableaux et meubles d'époques, cannage 
et rempaillage de chaises et diverses.-animation d'ateliers 
d'enfants, encadrement de tableaux et divers, sis à Monaco, • 1, nie Augustin Vento. 

Oppositions s'il y a lieu, en l'Étude de M.' CROVETTO 
AQUI-LINA, dans les dix jours de la deuxième. insertion. 

Monaco. le 22 juin 2001. • 

Signé : M. CROVEITO-AQUILINA. 

Etude de M' Magali .CROVETTO-AQUIL1NA 
Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte,Carlo 

SOCIETE EN =COMM A N DITE SIMPLE 
dénommée 

"Rose COSTA et Cie" 

Aux terrines de deux actes reçus par le notaire soussi-
gné, le 2 novembre 2000, et le 15 juin 2001. 

M" Rose FROLLA, veuve de M. LOuis COSTA. 
demeurant 2. boulevard d'Italie à Monte Cari«, 

-et M. Philippe CATUDAL, demeurant 46, boulevard 
du Mont Baron à Nice, 

ont formé entre eux une société en commandite simple 
ayant pour objet en Principauté de Monaco et en tous 
autres pays : 

L'import. l'achat, la N'ente en gros et demi-gros de 
fournitures industrielles. 

Et généralement toutes opérations quelconques 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à 
l'objet ci-dessus. 
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Le siège social est à Monte-Carlo. 15, boulevard du 
I.arvotto. 

La raison et la signature sociales sont : "Ros,,;. COSTA 
et (Io" et k nota commercial est "DIFFUSION INDUS-
TRInt.E MONEGASQUE.". 

M' COSTA a été désignée première gérante de la 
société. 

Le capital social est fixé à 100,000 euros divisé en 
1.000 parts sociales de 100 euros chacune. 

. 
La durée de la société a été fixée à 99 années. 

Une expédition de chacun desdits actes a été déposée 
au Greffe des Tribunaux de la Principauté de Monaco 
pour y t3tre transcrite et affichée conformément à la loi. 

Monaco. k 22 juin 2001. 

Signé 	CRovErro-AQuittNA.  

Etude de Nie Magali CROVET1'0-AQUILINA 
Notaire 

26, avenue de'-..Kbsta - Monte-Carlo 

CESSION D%LEMENTS 
DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Suivant acte aux minutes de Me CROVETTO-
AQUIL1NA du 15 juin 2001, M. Daniel MILLE. 

- Photographe, demeurant 9, avenue d'Ostende à Monte-
Carlo, a cédé à M. Frédéric BOUM, demeurant 7, impasse 
des Fours à Menton (Alpes Maritimes) divers éléments 
dépendant d'un fOfids de commerce de "Laboratoire de 
photographies" exploité dans de,s locaux dépendant d'un 
immeuble situé te 8 rue de la Turbie. 

Oppositions s'il y a lieu, dans les délais de la loi, au 
siège du fonds. 

Monaco, le 22 ,juin 2001. 

Signé : M. CRoverro-AQtatiNA. 
Etude de Me Magali CROVEITO-AQU1LINA 

Notaire 

26. avenue de la Costa - Monte-Carlo 

SOCIETF, EN COMMANDITE SIMPLE 
dénommée 

"Rose COSTA et Cie" 

Etude de M@, _Henry REY 
Notaire 

2. rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

• Première Insertien 
Deuxième insertion 

Aux termes de deux actes reçus par le notaire soussi-
gné, le 2 novembre 2000, et le 15 juin 2001 contenant 
établissement et réitération des statuts de la société en 
commandite simple, dénommée "Rose COSTA et Cie". 
114.'»c Rose COSTA. demeurant 2, boulevard d'italie 
Monte-Carlo a apporté à ladite société un fonds de 
cometerce d" hroport. achat, venté en gros et demi-gros de 
fournitures industrielles, 

qu'elle exploite et fait valoir dans des locaux sis 
15. boulevard 'du Larvotteà Monte Carlo. 

Oppositions, s'il y .a lieu, dans les délais de la loi, en 
l'Etude de Me CROVETTO-AQUILINA, Notaire. 

Monaco, le 22 juin 2001. 

Signé M. CROVF,TTO-AQUILINA. 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné. le 
7 juin 2001, 

Anne-Marie DEMAR.C1-11. épouse de M. Jean-
Claude RJEY. domiciliée 2, avenue Flector Otto à Monaco 
a cédé à la -S.C.S. SIMONI &CIE". au capital de 150.000 
euros, avec siège I , avenue de Grande-Bretagne, à Monte-
Carlo, le droit au bail de divers locaux sis au rez-de-
chaussée et sous-sol du Bloc C dépendant de l'immeuble 
"Les Floralies", 1-5, avenue cle Gmnde- Bretagne.iMonte-
Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans les 
dix jours de la préState insertion. 

Monaco, le 22 juin 2001. 

Signé : H. REY. 
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bride de Nt Henry REY 
Notairc 

2, rue Colonel Bellando de Castro Monaco 

CESSION D'ELEMENTS 
DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par k notaire soussigné, 
7 juin 2001. 

M. Patrick RINALDI, domicilié 8, rue Terrazzani à 
Monaco, a cédé à la "S.C.S. SIMON! & CIE". au capital 
de 150.000 euros, avec siège 1, avenue de Grande-Bretagne. 
à Monte-Carlo, tes éléments d'un fonds de commerce de 
transactions immobilières et commerciales. exploité 
2. rue de la Ltliernetà. à Morico. connu sous le nom .de 
AG El\rE M'AM MO". • 

Oppositions. s'il y a lieu. en l'Etude du notaire sous-. 
signé. dans les dix jours de la présente insertnn. 

Monaco, le 22 juin 2001. 

Signé : H. REY. 

Etude de Me Henry RE? 
N(-eàre 

2, rue Colonel Bell.ando de Castro Monaco 

RENOUVELLEMENT 
DE GERANCE LIBRE 

Deuxième htsertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, le 
2 avril 2001. 

Il a été prévu un cautionnement de 100,000 F. 

Oppositions, s'il y a liet.t, au domicile des bailleurs, 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 22 juin 2001, 

Signé : H. REv. 

Etude de Me Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro Monaco 

CESSION DE DROITS INDIVIS 

Derur ii"nu Insertiott 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, le 
11 juin 2001, 	- 

• -M. Hervé PINTO DOS SANTOS. commerçant. domi-
cilié 64, boulevard du Jardin Exotique, à Monaco. a cédé 
à M. Robert RICHELMI, commerçant, domicilié Il, ave-
nue des Papalins, à Monaco. tous ses droits indivis sur 
un tonds de_ commerce de bar, restaurant, vins en bou-
teilles cachetées à emporter. exploité 4, rue Terrazzani, 
à Monaco, dénommé."PIZ7ERIA MONEGASQUE". 

- Oppositions. s'il y a lieu. au siège du fonds, dans les 
dix jours de la présente insertion: 

Monacô. le 22 juin -2001. 

Signé : H. REY.. 

Etude de ber Henry REY 
Notaire 

rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

RENOUVELLEMENT DE GERANCE LIBRE 

M. Bruno TABACCHIERI et M'" Marie D1SDIER, 
son épouse, demeurant ensemble 31, nie de Mille àMonaco, 
ont renouvelé, pour une période de trois années, à comp-
ter du 21 mars 2001, 

la gérance libre consentie à M. DomenicoTALLARICO, 
domicilié 1, rue Bellevue, à Monte-Carlo, et concernant 
un fonds de commerce de bar-restaurant exploité 6, rue 
Imberty, à Monaco-Condamine, connu sous k nom de 
"PLANET PASTA". 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par k notaire soussigné, le 
19 mars 2001, 

M'es Lucie KRETTLY, épouse de M. Marc RINALDI, 
demeurant 19, rue Princesse Caroline, à Monaco, a rer.ou-
velé pour une période de cinq années, à compter du 

mai 2001, la gérance libre consentie a M. Stéphane 
BELMON, demeurant 205, chemin de Giram, à La Turbie 



Etude de M' Hcnry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 
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( Alpes-Maritimes). et concernant un fonds de commerce 
d' atelier de chantier naval, etc ..., exploité à Monaco. bou- 
levard Albert 	Darse Sud du Port de la Condamine. 
connu sous le., :ions de "OFFSHORE SERVICES". 

Il a été prévu un cautionnement de 100.0(X) F. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fOnds, dans les 
dix jours de la deuXième insertion. 

Monaco, le 22 juin 2001. 

Signé : H. Ri•''.  

rant 28. avenue de -Grande-Bretagne, à Monte-Carlo, a 
cédé à la société en commandite simple "MORUTL'I 
AZZALL1 & Cie", avec siège 30, boulevard des Moulins. 
à !vieille-Carlo, un fonds de commerce de gins, détail, 
achat, vente„ fabrication, réparation, transformation et 
conservation de fonmires, etc 	exploité 30. boulevard 
des Moulins, à-Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude du notaire sous-
signé, dans les dix jours de la deukième insertion. 

Monaco. le 22 	2001. 

Signé : 	REY, 

Etude de M' Henry REY 
Notaire 

2. rue Colonel nellando de Castro - Monaco 

CESSION DE DROIT AU BAIL 
Etude dei M' Henry REY 

Notaire 

2. rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

    

Première Insertion - • 

Aux rennes d'un acte reçu par le notaire soussigné. le 
13 juin 2001, 

la société à responsabilité limitée tchèque dénommée 
" MT'T COM PA N-Y S POL. S. R .0.". au capital de 100.000 
Couronneschécoslovaques, avec siège I Zlantrricka 6 à 
Prague, a cédé à la 	TONDEUR & Cie", ati-capi- 
tai de 300.000 F, avec siège 17. avenue des Spélugues. 
Monte-Carlo. le droit au bail d'un local portant le n° 132, 
dépendant de la "Galerie du Métropole", 17, avenue des 
Spélugues, à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude du notaire sots-
signé, dans les-dix jours de la deuxième-insertion.-  

Monaco, le 22 juin 2001. 

Signé : H. REV. 

"ALDO COPPOLA" 
(Société Anonyme Monégasque) 

Publication prescrite par rordonnance-loi numéro 340 
du 11 mars 1942 et, par l'article 3 de l'arrêté de 
S. E. M le Ministre &Etat de- la Principauté de Monaco, 
en date -du 17 mai 2001. 

L - Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 8 février 
2001, par M' Henry REY, Notaire à Monaco, il -  a été 
établi, ainsi qu'il suit, les statuts d'une société anonyme 

- monégasque. • 

STATUTS 

11112.E I 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu, le 14 juin 20W, par le 
notaire soussigné. M. Etien ne MOMEGE. bijoutier, derneu- 

FORMATION - DENOMINATION - SIEGE 

OBJET - DUREE 

ARTICLE PREMIER 
Forme - Dénomination 

H est formé; entre les propriétaires des actions ci-après 
créées et de celles qui pourront l'être par la suite, une 
société anonyme monégasque qui sera régie par les lois 
dif,la Principauté de Monaco et les présents statuts. 

Cette société prend la dénomination de "ALDO 
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ART. 2. 
Siège 

Le siège de la société est fixé à Monaco, 

Il pourra être transféré en tout endroit de la Principauté 
sur simple décision du Conseil (l'Administration. après 
agrément du nouveau siège par le Gouvernement Princier. 

ART. 3. 

Objet 

La société a pour objet 

l'exploitation en Principauté de Monaco d'un salon 
de coiffure pour hommes. femmes, enfants, avec vente 
de parfumerie, soins de beauté et esthétique, ainsi que 
toutes activités de formation professionnelle relative à 
l'objet social. 

la diffusion, la gestion, la promotion, l'exploitation. 
1.  acquisition de toute franchise ou marque se rattachant 
à l'esthétique et à la coiffure. 

Et plus généralement, toutes les opérations commer-
ciales, mobilières et immobilières pouvant se rapporter 
directement à l'objet ci-dessus ou de-  nature à favoriser 
son développement. 

ART. 4. 

Durée - 

La durée de la socie:f. est fixée à quatre-vingt-dix-neuf 
années. 

TITRE II 

CAPITAL - ACTIONS 

ART. 5. 

Capital 

Le capital social est fixé à la somme de CENT CIN-
QUANTE MILLE EUROS (150.000€) divisé en MILLE 
CINQ CENTS actions de CENT EUROS chacune de 
valeur nominale, toutes à souscrire en numéraire et à liMer 
intégralement à la souscription. 

Modifications du capital social 

a) Augmentation du capital social 

L'Assemblée Générale Extraordinaire est seule compé-
tente pour décider une augmentation de capital. 

Le capital existant doit être intégralement libéré avant 
toute augmentation de capital en nuneiraire. Il peut être 
procédé à une augmentation de capital en nature alors 
même que le capital existant n'est pas intégralement libéré. 

Les actionnaires ont, proportionnelleetent au montant 
de leurs actions, un droit de préférence irréductible à la 
souscription des actions de numéraire émises pour réaliser 
une augmentation de capital. Ce droit est négociable  

pendant la période de souscription, dans les conditions et 
sous les réserves prévues dans les statuts, s'il provient 
d'une action elle-même négociable. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire qui décide 
l'augmentation de capital peut supprimer ce droit préfé-
rentiel de souscription. Les attributaires éventuels du droit 
de souscrire des actions nouvelles ne peuvent prendre 
part au vote supprimant en leur faveur le droit préfé-
rentiel de souscription. La majorité requise par Cette 
décision est calculée après déduction des actions 
possédées par lesdits attributaires. 

Les actionnaires peuvent également renoncer indivi-
duellement à leur droit préférentiel de souscription. 

L'Assemblée. Générale Extraordinaire qui décide 
l'augmentation peut aussi décider que les actions non 
souscrites à titre irréductible seront attribuées à ceux des 
souscripteurs à titre irréductible qui auront également 
souscrit, à titre réductible, un nombre d'actions supérieur 
à celui auquel ils pouvaient prétendre... L'attribution sera 
faite à proportion des droits de souscription irréductibles 
dont ris disposent et dans la limite de leur demande. 

fi)- Réduction du capital social 

L'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires 
peut aussi décider la réduction. du capital social notam-
ment pour cause de pertes. le tout dans les limites et sous 
les réserves prévues par la loi. En aucun cas. la  réduction 
de capital ne peut porter atteinte à l'égalité entre action-
naires. 

ART. 6. 

Forme des actions 

Les actions sont obligatoirement nominatives. 

Elles doivent être créées matériellement dans l trois 
mois de la constitution définitive de la société. 

Les titres provisoires ou définitifs d'actions sont 
extraits d'un registre à souches. numérotés, frappés du 
timbre de la société et munis de la signature de deux 
administrateurs, rune de ces deux signatures pouvant être 
irnprirnéeou apposée au moyen d' une griffe, Outre I?, hume
tricule, ils mentionnent Je nombre d'actions qu'ils repré-
sentent. 

La propriété des actions nominatives est établie par 
une inscription sur les registres de la société. 

Leur transmission s'opère en vertu d'un transfert 
inscrit sur lesdits registres, Ce transfert est signé par le 
cédant et le Cessionnaire ou leur fondé de pouvoir 
respectif. 

Restriction au transfert des actions 

a) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles entre actionnaires. 



JOURNAL DE MONACO 	 857 Vendredi 22 juin 2tX)l 

b) Saut en cas de succession, de donation. de liquida-
tion de communauté, (k biens entre époux Ou de cession, 
soit à un conjoint., soit à un ascendant, soit à une personne 
nommée administrateur dans la limite du nombre des 
actions nécessaires à l'exercice de sa fonction, les actions 
ne. peuvent être cédées ou itansmises à des personnes 
physiques ou morales n' ayant pas la qualité., d' actionnaire 
qu'autant que ces personnes auront été préalablement 
agtéées par k Conseil d' Administration qui n'a en aucun 
cas, à faire connaître les motifs de son agrément ou de 
son refus, 

A cet effet, une demande d'agrément indiquant les nom, 
prénoms. adresse (ou dénomination, forme juridique 
et siège s'il s'agit d'une personne morale) du cessionnaire, 
le nombre d'actions dont la cession est envisagée, le pritne 
et les modalités de paiement, est notifie .par lettre recom-
mandée par l'actionnaire cédant au Président du Conseil 
d'Adininistration de la Société, au siège social. 

Le gionseil d'Administration doit faire connaître, au 
cédant, dans k délai d'un mois à compter de la réception 
de celle-ci. s'il agrée ou non le cessionnaire proposé. A 
défaut d'agrément, k Conseil d' Administration doit éga-
lement indiquer s'il accepte le prix proposé. 

Si le Conseil d'Administration n'a pas notifié sa déci-
sion au cédant dans le mois du jour de la réception de - sa 
demande, l'agrément est réputé acquis et la cession peut 
intervenir. 

Si le cessionnaire proposé n'est pas agréé, l'actiOnnaire 
ayant fait part de son intention de céder pourra revenir 
sur cette décision et conserver ses =actions, en notifiant 
par lettre recommandée avec accusé de réception sa déci-
sion au Président du Conseil d'Administration dans les 
dix jours de la notification à lui faite du refus d'agrément. 

Dans le cas où l'actionnaire persisterait dans son inten-
tion de céder les actions indiquées dans la demande 
d'agrément. le Conseil d'Administration sera tenu, dans 
le mois de l'expiration de ce délai de dix jours ou de la 
réception de la réponse de l'actionnaire confirmant son 

. intention de céder les actions concernées, de faire acquérir 
lesdites actions par les personnes physiques ou morales 

s qu'il désignera et ce, moyennant un prix qui, sauf entente 
entre les intéressés sera déterminé par deux. experts 
nommés, l'un par le cédant, et l'autre par le Conseil 
d'Administration, étant entendu que ces experts, s'il y a 
lieu, s'en adjoindront un troisième qui statuera en-  dernier 
ressort et qu'en cas de refus par l'une des parties de .déSigner -
son expert ou si les experts désignés ne peuvent s'entendre 
pour 14 désignation d'un troisième expert, il sera procédé 
à cette ou ces désignations par M. le Président dot. Tribunat 
de Première Instance de Monaco, à la requête,* la partie-
la plus diligente. 

Si à l'expiration du délai. d'un mois à lui accordé. 
ci-dessus, l'aehat de. l'intégralité.  des actions à céder n'était 
pas effectivement-  réalisé par le (ou les) cessionn-aire(s).  

proposé(s) par le Conseil d'Administration, l'agrément à 
la cession souhaitée par le cédant serait alors considéré 
comme donné.. , 

Le cédant aura toutefois la faculté, dans 	délai de 
deux jours francsaprès la notification du résultat de l'exper-
tise, de retirer sa demande par refus des résidtats de ladite 
expertise ou toute autre cause. 

c) Les dispositions qui précèdent sont applicables i 
tous les cas de cession, même aux adjudications publiques 
en vertu d'ordonnance de justice ou autrement, ainsi qu'aux 
transmissions par voie de donation et aux mutations par 
décès. 

Les adjudicataires. ainsi que les-  héritiers et les léga-
taires, doivent, danS les-trois mois de l'adjudication ou du 
décès, informer le Président du Conseil d'Administration 
par lettre recommandée de la transmission. opérée à leur 
profit. De même, en ces de donation, le donateur doit noti-
fier son intention au Président du Conseil d'Administration 
par lettre recommandée, avec. indication des nom, 
prénoms, qualité et domicile du donataire éventuel, ainsi 
que le nombre d'actions sur lequel porterait la donation. 

Le Conseil d'Administration est alors tenu, dans le délai 
d'un mois de la réception de la lettre recommandée 
prévue au paragraphe précédent, de statuer sur l'agrément 
du bénéficiaire de la transmission d'actions. 

A défaut d'agrément. les adjudicataires, héritiers et 
légatairesn ainsi que le donataire, si le donateur ne renonce 
pas à son projet de donation, sont soumis au droit de 
préemption des personnes physiques ou morales déni-
gnées par le Conseild'Administration, de la manière, dans 
les conditions de délais et moyennant un prix fixe ainsi 
qu'il est dit au paragraphe ti?t ci-dessus, ce prix étant tou-
tefois. en cas d'adjudication, celui auquel cette adjudi-
cation aura été prononcée. 

S'il rira pas été usé du droit de préemption par le Conseil 
d'Administration, ou si l'exercice de ce droit ria pas absorbé. 
la  totalité des actions faisant l'objet de la mutation. les • 
adjudicataiies, donataireS, héritiers et. légataires, bieri que 
non agréés, demeureront définitivement propriétaires des 
actions à eux transmises, 

nliatt, 7. 

Droits et obligations attachés ans actions 

La possession d'une action emporte, de plein droit, 
adhésion aux statuts de la société et soumission aux déci-
sions régulières du Cnnseil d'Administration et des assem-
blées générales. Les droits et obligations attachés à 
l'action suivent le titre dans oeielque main qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif socialet elle participe aux béné-
fices sociaux dans la proportion indiquée ci-après, 
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Les actions sont indivisibles et la société ne reconnaît 
qu'un seul propriétaire pour clinique action. 

Tous les copropriétaires indivis d'une action, ou tous 
les ayants-droit à n'importe gilet titre, même usufruitiers 
et nus-1 propriétaires. sont tenus de se faite représenter 
auprès de la société par une seule et même personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire ne 
peuvent. sous aucun prétexte. provoquer l'apposition des 
scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en demander 
le partage ou la licitation. Us sont tenus de s'en rapporter 
aux inventaires sociaux et. aux délibérations de liassent-
Née générale. 

TITRE 111 

ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 

ART, 8. 

Composition 

La société est administrée par un Conseil composé de 
trois membres au moins et six aW plus, pris parmi les 
actionnaires et nommés par l'assemblée générale. 

ART. 9, 

Action de garantie 

Les administrateurs doivent être propriétaires chacun 
d'une action. 

ART. 10. 

Durée des fonctions 

.La durée des fonctions des administrateurs est -fixée 
par 1' Assemblée Générale qui procède à leur nomination, 
cette durée est au maximum de six années. 

Les administrateurs sont nommés ou renouvelés dans 
leurs fonctions par l'Assemblée Générale Ordinaire des 
actionnaires. 

Tout membre sortant est rééligible. 

Si un ou plusieurs sièges d'administrateurs deviennent 
vacants entre deux assemblées générales, par suite de 
décès ou de démission, le Conseil d'Administration peut 
procéder à une ou à des nominations à titre provisoire. 

Les nominations d'administrateurs faites par le Conseil 
d'Administration sont soumises à la ratification de la plus 
prochaine assemblée générale ordinaire. A défaut de raatiti-
cation, les délibérations prises et les actes accomplis anté-
rieutement n'en demeurent pas moins valables. 

ART. 1 1. 

Pouvoirs 

Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom .de 
la société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour l'adminis-
tration courante de la société et pour l'exécution des déci-
sions du Conseil d'Administration, 

'Tous les actes engageant la société. autorisés par le 
Conseil, ainsi que le retrait des fonds et valetirs, tes 
mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires, et 
les souscriptions, avais, acceptations, endos ou acquits 
d'effets de commerce, doivent poriee la signature de deux 
administrateurs, dont celle du Président du Conseil 
d' Administration, à moins d'une délégation de pouvoirs 
par le Conseil d'Administration à un administrateur, un 
directeur ou tout autre mandataire. 

ART. 12. 

Délibérations du Conseil 

Le Conseil se réunit au-  siège social sur convocation 
de son Président ou de deux .administrateurs aussi 
souvent que l'intérêt de la société l'exige. 

Les convocations sont faites au moyen. d'une lettre 
remise contre émargement ouadressée sous forme recom-
mandée à chacun des adminbtrateurs. huit jours avant la 
réunion et- mentionnant J'ordre du jour de celle-ci. 

Toutefois, le Conseil peut se réunir sur convocation 
.verbale et l'ordre du jour peut n'être fixé que lors de la 
réunion, si tous les administrateurs en exercice sont 
présents à cette réunion. 

La validité des délibérations est subordonnée 

a) sur convocation verbale à la présence effective de_ 
la totalité des administrateurs. 

b) sur convocation écrite à la présence ou représenta-
tion de plus de la moitié des administrateurs sans que le 
nombre des administrateurs présents puisse jamais être 
inférieur à deux. 

Tout administrateur peut donner pouvoir à l'un de ses 
collègues de le représenter à une séance du Conseil mais 
chaque administrateur ne peut représenter qu'un seul de 
ses collègues. 

Les délibérations sont prises à la majorité des voix des 
membres présents ou représentés, chaque administrateur 
présent disposant d'une voix et au plus de celle d'un seul 
de ses collègues.,- 

En cas de partage des voit, la voix du P,,ésident du 
Conseil d'Administration est prépondérante. 

Les délibérations sont constatées par des procès-
verbaux, inscrits sur un registre spécial et signés par les 
administrateurs. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs ou un administrateur-
délégué. 
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COMMISSAIRES A UX COMPTES 

A RT. 13. 

L'assemblée générale nomme deux Commissaires aux 
Comptes, confortm5ment il la loi numéro 408du vingt 
janvier mil neuf cent quarante cinq, 

TITRE V 

A SSEMBLEES GENERALES 

ART. 14. 

Co'irocatioti 

Les Assctnblées Générales sont convoquées par le 
Conseil d'Administration ou à défaut, paries-Commissaires 
aux comptes.. 

Le Conseil d'Administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l'assemblée générale dans k mois de 
la demande qui lui en est faite par des actionnaires repré-
sentant au moins un dixième du capital social. 

Les consorseions sont faites par -insertion dans k 
"Journal de Monaco" ou par lettre recommandée avec 
avis de réception. quinze jours au moins avant la tenue 
de l' assemblée. Toutefois, dans le cas où toutes les actions 
sont représentées. et  sauf dispositions impératives de la 
loi, toutes assemblées générales peuvent avoir lieu sans 
convocation préalable. 

ART..15. 
Procès-verbaux - Registre des délibérations 

Les décisions des assemblées sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un registre spécial, signé par 
les membres du Bureau. 	- 

Une feuille de présence mentionnant les nom et doMi-
Cite de chacun des actionnaires et le nombre d'actions 
dont il est titulaire. émargée par I ' actionnaire ou sonrepré-
sentant et certifiée parle bureau de l'assemblée est annexée 
au 'procès-verbal. 

Elle doit être conununiquée à tout actionnaire requé- 
rant. 	• 

Les copies ou extraits de ces psbcès-verbaux sont 
certifiés par deux-administrateurs, ou un administrateur-
délégué. 

ART. 16, 

Assemblée générale ordinaire et extraordinaire 

L'assemblée générale ordinaire est réunie au moins 
une fois l'an, dans les six mois de la clôture de l'exercice 
social, pour statuer sur les compteS de l'exercice. Elle 
entend et examine les rapports du Conseil d' Administration 
sur les affaires sociales et des Commisse-es au, comptes 
sur la situation de la société, sur le bilan et sur les comptes 
présentés parles administrateurs. Elle discute, approuve,  

rejette ou modifie les comptes ; elle statue surfa réparti-
tion et l'affectation du résultat en se conformant aux 
dispositions statutaires et légales. 

Elle. nomme ou révoque les administrateues et les 
commissaires aux comptes. Elle confère au Conseil 
d'Administration les autorisations nécessaires et délibère 
sur toutes leS propositionS portées à l'ordrè du jour qui 
ne stan pas de la compétence de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire. sse 

L' Assemblée Générale Extraordinaire se prononce sur - 
toutes modifications stattitairs. 

Dans toutes toutes les assemblées ordinaires ou extraordi-
naires et sauf dispositions impératives de la loi imposant 
des majorités supérieures, les décisions sont prises a la - 
majorité des voix des actionnaires présents ou représen-
tés. 

Les décisions de l'Assemblée Générale prises cotifor-
mément à. la loi et aux statuts obligent tous les action-
tÜireSirtêtS1eabsents, dissidents ou incapables. 

ART. 17. 

Composition, tenue 
et pouvoirs des assemblées 

Il n'est pas dérogé au droit commun pour toutes autres 
questions touchant la ,compoSition, la tenue et les 
pouvoirs des assemblées, non déterminées par les dis-
positions ci-dessus. 

TITRE VI 

ANNE' SOCIA LE 
REPARPTIOIV DES BEIVEFICES 

ART. 18. 

Année sociale 

L'année sociale commence le premier janvier et finit 
le trente et un décembre. 

Par exception, le premier exercice comprendra la période 
écoulé du jour de la constitution définitive de la société 
jusqu'au 31 décembre 2002. 

Akj. i9. 

Affectation des résultats 

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de le société, y 
compris tous amortissements et provisions, constituent 
les bénéfices nets ou les pertes nettes de l'exercice. 

Sur les bénéfices rs.7:s de chaque exercice, diminués, 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d'abord 
prélevé cinq pour cent (5 (.k) au moins pour constituer le 
fonds de réserve ordinaire ; ce prélèvement cesse d'être 
obligatoire lorssve le fonds de réserve atteint le dixième 
du capital social ; il reprend son cours "ssesque, pour une 
cause quelconque, la réserve ordinaire est descendue 
au-dessous de ce dixième. 
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Le selde est l la disposition de l'assemblée générale. 
laquelle, sur la proposition du Conseil d'Administration. 
pourra l'affecter, soit à l'attribution d'un tantième aux 
administrateurs, d'un dividende aux actions, soit à la 
constitution d'un osii de plusieurs fonds de réserves extra-
ordinaires, généraux ou spéciaux. dont elle règle l'affec-
tation ou l'emploi, soit le reporter à nouveau en totalité 
ou en partie, 

L'itsemblée Générale Ordinaire a pouvoir, à tout 
moment., de procéder à une distribution de dividendes par 
prélèvement sur les réserves ou sur k report à nouveau 
condition que le fonds social soit au moins épina capital 
social. 

Elle peut également procéder au versement d' acomptes 
sur dividendes. 

Hors k cas de réduction du capital. aucune distribu-
tion ne peut être faite aux actionnaires lorsque le fonds 
social est ou deviendrait. à la suite de celle-ci, inférieur 
au montant du capital augmenté de la réserve statutaire. 

La perte, s'il en existe, est après l'approbation des 
comptes par l'assemblée générale, inscrite à un compte 
spécial pour être imputée sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs jusqu'à extinction. • 

Tl IRE VII 

DISSOLUTION - LIQUIDATION 

. AkT. 20. 

Perle des trois/quarts du capital social 

En cas de perte' des trois/quarts du capital. social, les 
administrateurs ou, à délaie ks Commissaires aux comptes, 
sont tenus de provoquer la réunion d'une assemblée géné-
rait extraordinaire. à l'effet de se prononcer sur la 

.question de savoir s'il y.  a lieu de dissoudre la société. 

ART. 21. 

Dissolution - Liquidation 

.A l'expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l'assemblée. générale•règle, sur la proposition -
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurSdontelle détermine 
le pouVbirs. 	- 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs, mais la société conserve sa person7  
nalité durant tout.le cours de sa liquidatiOn.  -•  

Spécialement, l'assemblée -générale régülièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, leS mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle confère . 
notamment aux liquidateurs tous pouvoirs spéciaux, 
approuve les comptes de la liquidation et donne quitus 
aux liquidateurs.. Elle est - présidée par les 'liquidateurs ; 
en cas d'absence -du ou des liquidateurs, elle - élit elle-
même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser. même à 
l'amiable, tout ractif de la société et d'éteindre son 
passif. 

TITRE VIII 

CONTEsmiums 

Ani'. 22. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 
cours de la société ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile à Monaco dans le ressort du 
siège social et toutes assignations et significations sont 
régulièrement délivrées à ce domicile. - 

Pour k cas, toutefois, où l'actionnaire aurait omis de 
faire élection de domicile en Principauté, les assignations 
et significations seront valablement faites-au Parquet de 
M. k Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

TITRE IX 

CONDITIONS DE LA CONSTITUTION 
DE L4 PRÉSENTE SOCIETE 

ART. 23. 

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu'après : 

que let:présents statuts auront été approuvés et la société 
autorisée par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'Etat de la 
Principauté de Monaco et le tout publié dans le "Journal 
de Monaco" ; 

et que toutes les formalités légales et administratives 
auront été remplies. 

ART_ 24. 

Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une expé-
dition ou d'un extrait de ce document. 

II. - Ladite société a été autorisée et ses statuts ont été 
approuvés par Arrêté de S.E. M, k Ministre d'Etat de la 
Principauté de Monaco, en date du 17 mai 2001. 

III. - Le brevet original desdits statuts portant mention 
de leur approbation ainsi qu'une ampliation dudit arrêté 
ministériel d'autorisation-  ont été déposés au rang des 
minutes dé 	REY, notaire susnommé. par acte du 
15 juin 2001. 

Monaco, le 22 juin 2001. 

Le Fondateur. 



Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, le 
15 juin 2001, 

M. Bruno BILLAUD et Ivre Nadine DELORME, son 
épouse, demeurant 7, rue Bel Respira, à Monte-Carlo, 
ce cédé à la société anonyme monégasque dénommée 
"ALDO COPPOLA", au capital de 150.000 euros, avec 

Monaco, le 22 juin 2001. 

signé: H. REY. 

Vendredi 22 juin 2001 

 

JOURNAL DE MONACO $61 

     

Etude cie Ni' Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"ALDO COPPOLA" 
(Société Anonyme Monégasque) 

Conformément aux dispositions de l'ordonnance-loi 
n° 340 sur les sociétés par actions. il  est donné avis que 
les expéditions des actes ci-après 

1 0)  Statuts de la société anonyme monégasque dénom-
mée "ALDO COPPOLA", au- capital de CENT CIN-
QUANTE MILLE EUROS et avec siège social "LES 
FLORALIES" n° 1-5,- avenue de Grande-Bretagne. à 
Monte-Carlo, reçus, en brevet, par Me Henry REY, le 
8 février 2001. et déposés au rang de ses .-;sautes par acte 
en date du 15 juin 2001. 

20) Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par le fondateur, suivant acte reçu, en minute, 
par le notaire soussigné, le 15 juin 2.001: 

3°) Délibération der Assemblée Générale Con stituti ve 
tenue le 15 juin 2001 et déposée avec les pièceS annexes 
au rang des minutes de Me Henry REY, par acte du même 
jour ( I 5 juin 2001), 

ont été déposées le 20 juin 2001 au Greffe Général de 
la Cour d'Appel et des Tribunaux de la Principauté de 
Monaco. 

Monaco, le 22 juin '2001. 

Signé H. REY. 

Etude de Me Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando £.:e Castro - Monaco 

CESSION D'ELEMF.ATS 
DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

siège "Les Floralies". 1-5. avenue de Grande-Bretagne, 
à Monte-Carlo, les éléments d'un fonds de commue de 
coiffure pour hommes cet dames, etc 	exploité 2, rue 
Paradis, à Monte-Carlo, connu sous le nom de "SALON 
BRUNO 13,". 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude du notaire Sous-
signé, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 22 juin 2001. 

Signé : H. REY. 

Etude de Nt Henry REY 

Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire-soussigné, le 
15 juin 2001. 

la ''BANQUE MONEGA.?QUE DE GESTION", au 
capital de 6.400.000 euros, avec siège. 11, avenue de 
Grande-Bretagne. à Monte-Carlo, a cédé à la société ano-
nyme monégasque dénommée -ALDO COePOLA", au 
capital. de 150.000 euros, avec siège "Les Floralies", 
1-5, avenue de Grande-Bretagne, à Monte-Carlo. le droit 
au bail de divers locaux sis aux rez-de-chaussée et étage 
technique du Bloc A dépendant de l'immeuble "Les, „ 
Floralies", 1-5. avenue de GraWie-Bretagne, à Monte-
Carlo. 

Oppositions, s' 1. y a lieu, en l'Etade du notaire sous-
signé, dans les dix jours de la deuxième insertion. 
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Etude de M' Henry REY 

NOtaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

SOCIFTE EN COMMANDITE SIMPLE 
"S.C.S. A. FORGIONE & Cie" 

CESSION DE DROITS SOCIAUX 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné. le 
10 novembre 2000, 

un associé commanditaire a cédé à un nouvel associé 
commanditaire 1,049 PARTS d'intérêt de 230 euros 
chacune de valeur nominale, numérotées de I à 99 et de 
101 à 1050, lui appartenant dans le capital die la société. 
en commandite simple "S.C.S. A. FORGIONE & Cie", 
au capital- de 241.500 euros, avec siège 9, me Grimaldi, 
a Monaco. 

A la suite de ladite cession, la société continuera 
d'exister entre 

- M Antonietta FORGIONE, demeurant 2, boule-
vard du Jardin Exotique à Monaco, en qualité d'associée 
commanditée 

- et l'associé commanditaire. 

Le capital social toujours fixé à la somme de 241.500 
euros, divisé en 1.050 parts de 230 euros chacune, appar-
tient, savoir 

Etude de Nt Henry REY 
Notaire 

2. rue Colonel Bellando de. Castro - Monaco 

"CRUISE SUIFS CATERING- 
AND  SERVICES MANAGEMENT 

S.A.M.
"  

en abrégé 

"C.S.C.S. MGT" 
Nouvelle dénomination : 

"CRUISE SHIPS CATERING 
AND TECHNICAL SERVICES 

MANAGEMENT S.A.M." 
en abrégé 

"C.S.C.T.S. MGT" 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

1. - Aux termes de deux délibérations prises,-  au siège 
social, les 21 novembre 2000 et 26 janvier 2001, les action-
naires de la société anonyme monégasque &m'armée 
"CRUISE SHIPS CATERING AND SERV ICES MANA-
GEMENT S.A.M." en abrégé "C.S.C.S.. MGT", réunis 
en Assemblée Générez Extraordinaire,-ont décidé, à l'una-
nimité. sous réserve des autorisations gouvernementales : 

a) D'étendre l'objet social et en conséquence de modi-
fier l'article 2 (objet social) des statuts qui sera désormais 
rédigé connue suit : 

"ARTICLE 2" 

- à concurrence d' I PART numérotée 100 à 
M"' Antonietta FORGIONE 

- et à concurrence de 1.049 PARTS numérotées de 
à (» et de 101 à 1050 au commanditaire. 

Une expédition dudit acte a été déposée au Greffe 
Général des Tribunaux de. Monaco pour y être transcrite 
et affichée conformément à la loi, le 1. 5 juin 2001. 

Monaco, le 22 juin 2001. 

Signé : 	Rtv. 

"La société a pour objet, en Principauté de Monaco et 
à l'étranger, pour son compte ou le compte de tiers, direc,  
tentent ou en participation : 

Le négoce, l'importation, l'exportation, la repré-
sentation, le courtage, la location., le gestion, la concep-
tion, la construction, raretement et l'affrètement de tous 
navires, bateaux, ainsi que toutes pièces détachées, acces-
soires ou fournitures susceptibles d'équiper ces biens et 
les personnes qui les mettent en oeuvre, l'activité de cour-
tage excl uant le domaine relevant de la compétence exclu-
sive des courtiers maritimes dont la profession est régle-
mentée par les articles L5I2-1 et suivants du Code de la 
Mer et par ses textes d'application 

"- La fourniture de conseils techniques y compris la 
gestion des secteurs te-hnique3'et la réalisation d'études 
et d'expertises navales et industrielles 
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"-- La prestation de tous services relatifs aux biens 
ci-dessus et à l'orgam;sation da croisières touristiques et 
notamment l'avitaillement et k ravitaillement sous toutes 
ses formes y compris k "catering" et le "full catering", 
les conseils techniques en matière d'hôtellerie et d'agen,  
cemeats de bord ; 

"--- L'étude, la mise au point. le dépôt, l'achat, la vente, 
la concession et l'exploitation de tous procédés, brevets, 
licences techniques et mamies de fabrique concernant 
cette activité ; 

**--- La prise de particiPation dans des sociétés de toutes 
nationalités ayant un objet similaire au sien 

La gestion, l'administration. la gérance et k contrôle, 
la représentation, l'organisation et l'étude de compagnies 
étrangères qui appartiennent au secteur maritime à l'ex-
ception du courtage maritime et de l'Agence en douane. 

"Et, généralement, toutes les. opérations sans 
exception, civiles, financières, commerciales, indus-
trielles, mobilières et inimobifières pouvant se rapporter 
directement à l'objet ci-dessus". 

b) b) De modifier la dénomination sociale et en consé-
quence l'article 3 (dénomination sociale) des statuts qui 
sera désormais rédigé comme suit : 

"ARTICLE 3" 

"La dénomination de la société est "CROISE SHIPS 
CATERING AND TECHNICAL SERVICES MANA-
GEMENT S.A.M." en abrégé "C.S.C.T.S. MGT". 

e) D'augmenter le capital social pour le porter de la 
somme de UN MILLION CINQ CENT MILLE FRANCS 
(1.500.000 F) à celle de TROIS CENT MILLE EUROS 
(300.000 euros) par élévation de la valeur nominale des 
CENT CINQUANTE (150)actions de la somme de DIX 
MILLE FRANCS (10.000 F) à celle de DEUX MILLE 
EUROS (2.000 euros) par prélèvement d'un montant de 
QUATRE CENTSOIXANTESEPi NI ILLE HU IT CENT 
SOIXANTE ET ONZE FRANCS (467.871,00 F) opéré 
sur le solde bénéficiaire du Reporta nouveau. 

d) De modi fier en conséquence l'article 7 (capital social) 
des statuts. 

e) De modifier l'année sociale et en conséquence l'ar-
ticle 30 (année sociale) des statuts qui sera désonnais 
rédigé comme suit 

"ARTICLE 30" 

- Les résolutions prises par les Assemblées Générales 
Extraordinaires des 21 novembre 2000 et 26 janvier 2001, 
ont été approuvées et autorisées par Arrêté de S.E. M. le 
Ministre d' Etat de la Principauté de Monaco, en date du 
5 avril 2001, puKié au "Journal de Monaco" le 13 avril 

III, - A la suite de cette approbation, un original de 
chacun des procès-verbaux des Assejtblées Générales 
Extraordinaires des 21 nevembre 2000 et 26 janviee,r0 , 
susvisées et une ampliation de l'arrêté ministériel d'auto-
tisadon. méché. du 5 avril 2001, ont été déposés. avec 
reconnaissance d'écriture et de -signatures, au rang des 
minutes du notaire soussigné, par acte du 12 juin 2001. 

IV. - Par acte dressé également le 12 juin 2001. le 
Conseil d' Administra. tion a : 

— Déclaré que pour l'augmentation de capital de la 
somme de UN MILLION C1NQCENT MILLE FRANCS 
à celle de TROIS CENT MILLE EUROS il a été incor-
poré au compte. "Capital sï.'icial", par prélèvement de la 
somme de QUATRE CENT SOIXANTE SEPT MILLE 
HUIT CENTSOIXANTF, ET ONZE FRANCS (467.871 F) 
sur le "Repoe à nouveau", ainsi qu'il résulte d'une attes-
tation délivrée par MM. Roland MELAN.et  Jean-Paul 
SAMBA,- Commissaires aux Cornrets de là société en 
date du 18 avril 2001 qui est demeurée jointe et annexée 
audit acte .; 

-- Décidé que pour la réalisation de l'augmentation de 
capital, la valeur nominale des CENT CINQUANTE 
actions existantes sera portée de la somme de DIX MILLE 
FRANCS à celle de DEUX MILLE EUROS 

— Décidé que la justification de l'élévation de la valeur 
nominale des actions de la somme de DLX MILLE FRANCS 
à celle de DEUX MILLE EUROS sera constatée soit au 
moyen de l'impression de nouveaux titres, soit au moyen 
de l'apposition d'une griffe sur les actions ou certificats 
d'actions. 

V. - Par délibération prise, le 12 juin 2001, les action 
naires de la société, réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire, ont : 

— Reconnu sincère et exacte la déclaration faite par le 
Conseil eAdministration pardevant Mt REY, notaire de 
la société, relativement à l'augmentation de capital 
destinée à porter ce dernier à la somme de TROIS CENT 
MILLE EUROS, par élévation de la valeur nominale de 
chaque action de DIX MILLE FRANCS à DEUX MILLE 
EUROS. 

"Chaque exercice social a une durée de douze mois 
qui commence le 1" décembre et finit le 30 novembre. 

"Par exception, le douzième exercice comprendra la 
période écoulée entre lel' octobre 2000 et le 30 novembre 
2001". 

— Constaté que l'augmentation du capital social de la 
somme de UN MILLION CINQ CENT MILLE FRANCS 
à celle dé TROIS CENT MILLE EUROS se trouve 
définitivement réalisée. 

Le capital se trouant ainsi porté à la somme de TROIS 
CENT MILLE EUROS, il y a lieu de procéder à la modi- 
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fient ion de l'article 7 des statuts qui sens désOtillaiis rédigé 
comme suit 

".ARTICLE 7" 

"Le capital social est fixé à TROIS CENT MILLE 
EUROS (00.000 curas), divisé en CENT CINQUANTE 
(150) aetic)ntt de DEUX MILLE EUROS (2.(00 euros) 
chacune, numérotées de UN à CENT CINQUANTE". 

VI. - 1,.,e ,procès-verbal de l'Assr416lee Générale 
Extrordinaire, susvisée, du 12 juin 2001, a été déposé, 
avecreconnaissanee d'écriture et de signatures, au rang 
des minutes du notaire soussigné, par acte du mime jour 
(12 juin 2()(1.1). 

VII. ._ Les expéditions de chacun des actes précités, du - 
12 jea 2001, ont été déposées avec les pièces annexes 
au Greffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux 
de la Principauté de Monaco, le 19 juin 2001. 

Monaco, le 22 juin 200L 

Signé H. RFA.  

çaise, né le 8 aoÛt 1954 à Monaco, époux de M' Thérèse,  
Etiennette, Anne-Marie BESSONE, demeurant et domi-
cilié 18. rue des Roses à Monaco, -M M"' Thérèse. Anne-
Marie BESSONE, secrétaire, de nationalité italienne, née 
le 12 mai 1958 à Monaco, épouse de M. Alain, Antoine 
BERMOND demeurant et domiciliée 18, rue des Roses 
à Monaco, ont requis du Tribunal de Première Instance 
de ta Principauté de Monaco, hom ologation d' une conven-
tion de changement de régime matrimonial, adoptant k. 
régime de la séparation de biens meubles et immeubles. 
tel que prévu par les articles 1244 et 1249 -nouveaux du 
Code Civil Monégasque. au lieu de celui de la Communauté 
d'acquêts. 

Le présent avis est inséré conformément à l'article 819 
du Code- de Procédure Civile. 

Monaco. k 22 juin 2001. 

CHANGEMENT DE NOM 

RESILIATION DE BAIL COMMERCIAL 

Denaiènte Insertion 

Par acte sous seings privé. enregistré, la S.A.M. dénom-
mée Société Morrégasqte::.. d'Hôtellerie, Ballictre„ et 
M'" Sophie CRAVI. locataire, ont mis fin d'un commun 
accord, par anticipation, à effet du 31 mai 2001, au-bail 
commercial qui les liait pour les loï.„--mix situés au 23, ave-
nue des Papalins, destinés à la vente d'articles cadeaux, 
presse. etc 

Oppositions, s'il y a lieu, au domicile élu pariez bailleur, 
wii"iCabinet de M. Jean Billon. Conseil juridique, 22, bou-
levard Pnacesse Charlotte à .Monaco, dans les dix jours 
de- la présente insertion. 

Monaco. le 22 juin 2001. 

Etude de 1W Jean-Charles S. GARDETTO 
Avocar-t]érenseur 

19, boulevard des Moulins - Monaco 

CHANGEMENT 
DE RÉGIME MATRIMONIAL 

Suivant requête en date du 1.8 juin 2001, M. Alain 
Antoine BERMOND,chef comptabletde nationalité fran- 

Une instance en changement de nom est introduite en 
vue de faire attribuer à l'enfant Luna BOUKH/L, née le 
16 novembre 1999 à Monaco, domiciliée I 1-13, rue Louis 
Auréglia à Monaco, le nom patronymique de BOUKHIL-
AUBERT. 

Conformément aux dispositions del' artick 6 de l' ordon-
rance du 25 avril 1929 concernant les demandes de chan-
gement de nom, dans le délai de six mois qui suivra la 
dernière insertion, toute personne qui . se-  considérera 
comme lésée par le changement de nom.dentandé pourra 
élever opposition auprès du Directeur des Services 
Judicaires.. 

Monaco, le 22 juin 2001. 

SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 

"S.C.S. CAREN.GNINI et Cie" 

Extrait publié en conformité des articles 49 et suivants 
du Code de Commerce. 

Suivant acte sous seing privé en date du 2 février 1999. 

M. Diego CARFAGNINI, demeurant 14, quai Antoine 
98000 Monaco. en qualité de commandité, et un associé 
commanditaire. 



SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 

"CIANFROCCA & Cie" 
anciennement 

"FINDJI & CIE' 
dénommée 

"I PRIMI DELLA CLASSE" 

CESSION DE DROITS SOCIAUX 
ET MODIFICATIONS AUX STATUTS 

I. - Atm ternies de deux cessions sous seings privés, 
en date du 26 février 2001, enregistrées-à Monaco le 
13 juin 2001 et autorisées par une assemblée gaérale 

- extraordinaire, tenue le 26 février 2001 entérinant 
lesdites cessions dont procès-verbal enregistré le 14 mars 

- 2001. 

SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 

"GRIMALDI, LENOBLE ET CIE" 
"LD4OUSINE TOURS 

MONTE-CARLO" 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

Suivant assemblées générales extraordinaires dei. 
16 janvier 2001 et 26 mars 2001, enregistrées respecti-
vement à Monaco le 2 février 2001, folio 49 V, case 1 et 
19 avril 2001, folio 140 V, case 2, et cessions de droits 
sociaux des 22 janvier 2001 et 26 janvier 2001, enregis-
trés respectivement à Monaco k 2 février 2001 folio 
49 V, cases 1 et 2,1es associés de la S.C.S. "GRIMALDI, 
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ont constitué entre, eux une société, en commandite 
simple. ayant pour objet "l*  ituPoll'exPrxt. la vente en 
gros, commission, courtage de tous produits industriels 
ainsi que les activités de conseils, études ie projets, engi-
neering, exploitation. de brevets internationaux, recherches 
de marchés, publicité, marketing se rapportant à l'objet 

i-dessus". 

La raison et la signature sociales sont : "SCS 
CA REAG'NINI et Cie" et la dénomination commerciale 
"MONACO TEctiNowoicAL SERVICES". 

La durée de la société est de cinquante ans. 

Son siège est fixé au "Château d'Azur 44, boulevard 
d'Italie à Monaco. 

Le capital social, fixé_ à la somme de 100 00X) francs 
est divisé en 100 parts de 1.000 francs chacune de valeur 
nominale appartenant 

à concurrence de cinquante parts. nurnérotée- de un 
à cinquante, à M. Diego CARFAGNINI, 

— à concurrence de cinquante parts, numérotées de 
dnquante et une à cent à un associé commanditaire. 

La société sera gérée et administree par M. Diego 
- CARFAGNINI avec les pouvoirs prévus audit acte. 

En cas de décès de l'associé commandité, la société ne 
sera pas dissoute.„ 

Un original dudit acte a été déposé au Greffe Général 
des Tribunaux de Monaco, pour y étre affiché confor-
mément à la loi le 12 juin 2001. 

Monaco. le 22 juin 2001. 

M. Michel FINDJI, domicilié à Monaco (Principauté), 
4. rue Baron de Sainte Suzanne, a cédé,. 

Mme Anna CIANFROCCA, domiciliée à Rome 
6 via Luca Signorelli, et 

— à un associée commanditaire. 

l'intégralité des parts sociales par lui détenues dans la 
Société en Commandite Simple dont la raison sociale était 
"FINDJI & CIE" et la dénomination-commerciale 
"I PRIMI DELLA CLASSE". 

Aux ternies de ladite assemblée générale extraor-
dinaire tenue le 26 février 2001, lvte Anna CIANFROCCA 
est devenue associée coninntinlitée, seule gérante, l'autre 
cessionnaire restant seule associée commanditaire. 	- 

Hf. - La raison sociale deient SOciété en Commandite 
Sitaple "CIANFROCCA & Cie", la dénomination com-
merciale restant "1 PRIMI DELLA CLASSE". 

IV. - A la suite de ces cessions de parts et de l'assem-.  
talée générale tenue le 26 février 2001, le capital social 
reste toujours fixé à la somme de :30.000 euros, divisé en 
TROIS CENTS PARTS. (300) sociales de CENT saros 
chacune de valeur nominale qui est réparti de la façOn 
suivante : 	- 

—à Mt"' Anna CIANFROCCA, associée commanditée, 
concurrence de 150 parts numérotées de 1 à 150, 

— à l'associée commanditaire, à concurrence de 150 
parts numérotées de 151 à 300. 

V, - Les articles V. 5. 6 et 8 des statuts ont été modi-
fiés en conséquence. 

- Un exemplaire enregistré desdits actes a été déposé 
au Greffe du Tribunal de Monaco pour y être affiché 
conformément à la loi, le 18 juin 2001. 

Monaco. le 22 juin 2001. 
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LENOBLE ET CIE" ont décidé de modifier les articles 
2. 3, 7 et I I qui deviennent : 

"ARTICLE 2 NOUVEAU 
"OBI ET SOCIAL" 

"La société aura pour objet en Principauté de Monaco 

La location de voitures avec chauffeur (7 véhicules). 

"* La location de voitures, pour courtes durées, saris 
chauffeur (2 véhicules). 

"* Et généralement, toutes opérations commerciales, 
mobilières ou immobilière-s pouvant se rattacher directe-
ment à son objet". 

"ARTICLE 3 NOUVEAU • 
"RAISON SOCIALE - DENOMINATION" 

"La raison sociale de la société sera : "GRIMALDI, 
LENOBIE ET CIE". 

"La dénomination commerciale sera : "LIMOUSINE 
TOURS MONTE-CARLO", "ROADSTER' Z", 

"Dans tous actes. lettres, factures. atirmonces, publi-
cations et autres documents de toute nature émanant de 
la société, la dénomination sociale doit toujours êtrepté-
cédée ou suiviedes mots "société en commandite simple" 
ou deS initia es "S.C.S." et dé -l'énonciation du capital 
social". 

"ARTICLE 7 NOUVEAU" 

"Le capital social est fixé n la somme de HUIT CENT 
MILLE FRANCS. - 

-"Il est divisé en flUrr CENTS parts sociales de MILLE 
FRANCS chacune, numérotées de.  UN à HUIT CENT, 
qui seront entièrement libérées lors de la constitution de 
la société., après réalisation de la condition suspensive ci-
après, et attribuées eh repré_sentation de leurs apports. 
savoir : 

— à concurrence de SIX CENTS 
PARTS numérotées de UN à SIX 
CENTS à M. Chtistian 
GRIMALDI  	600 

— à concurrence de CENT DIX 
PARTS numérotées de SIX 
CENT UN à SEPT CENT DIX 
à M. ;eau-Pierre GRIMALDI 	110  

"ARTICLE 11 NOUVEAU" 

"II. - La société est gérée et administrée, par une ou 
plusieurs personnes physiques, associées, nominées avec 
ou sans limitation de durée par les associb, dans les sta-
tuts ou par un ou plusieurs associés représentant plus de 
la moitié du -capital social. 

"Les associés nomment comme gérants : 

GRIMALDI Christian, 

"— M. GRIMALDI Jean-Pierre. 

"Cette nomination est faite sans limitation de durée". 

Le reste sans changement. • 

Un original de ces actes a été déposé au Greffe Général 
des Tribunaux de Monaco, le 18 juin 21X11, pont' y être 
transcrit et affiché conformément à la loi. 

Monaco, le 22 juin 2001. 

STATUTS 
DE LA FONDATION 

dénommée 
"MARIKA RESOBRASOVA" 

PARDEVANT M' Henry REY. Notaire à Monaco, 
soussigné. 

A COMPARU 

MarikaBESOBRASOVA. Fondatrice et Directrice 
de l'Académie de Danse Classique. domiciliée n' 5, :Ive-
nue de la Costa, à Monte-Carlo. veuve de M. Roger Félix 
MEDECIN. 

De nationalité monégasque, née.le quatre août mil neuf 
cent dix huit à Yalta (Ukraine). 

à concurrence de QUATRE VINGT 
DIX PARTS numérotées de 
SEPT CENT ONZE à HUIT 
CENT â Mi"' Christiane 
GRIMALDI 	  

Laquelle a dit que, suivant acte reçu, en brevet, par le 
notaire soussigné, le vingt huit juin deux mille, il a établi 
les statuts d'une fondation dénommée "FONDATION 
MARIKA BESOBRASOVA" avec siège social à Monaco. 

Ceci exposé, elle a déclaré vouloir refondre avant auto-
risation les statuts de ladite Fondation et le$ rédiger comme 
suit et a requis le notaire soussigné de dresser, ainsi qu'il 

800 	suit, les statuts constitutifs de ladite Fondation. 



STATUTS 

TITRE I 

CONSITTUMON OBJET - EGE DURE': 

Mou' t .F. 

Sous la dénomination de "FONDATION MARIKA 
BESOBRASOVA" est constituée une institution cultu-
relle qui sera régie par les dispositions de la législation 
monégasque et par les présents statuts. 

ART. 2. 

La Fondation a pour objet d'assurer, selon la méthode 
définie par sa fondatrice, la pérennité de l'enseignement 
de la danse classique, de la danse contemporaine et de 
caractère, ainsi que les matières complémentaires, telles 
que la musique, l'histoire -de l'art, et enfin de veillérià la 
formation scolaire et artistique des élèves jusqu'au bacca-
lauréat, et sans que leur condition sociale ne puisse venir 
entraver- leur admission à l'Académie. 

ART. 3. 

Son siège est fixé Villa Casa Mia, n° 5. avenue de la.  
Costa à Monte-Carlo. 

Il pourra être.transféré sur simple décision du Conseil 
d'Administration dans tout le territoire de la Principauté, 
mais en aucun cas hors de ce territoire. 

ART. 6. 

La Fondatrice fait apport à la Fondation d'un capital 
initial de UN MILLION DEUX CENT MILLE FRANCS 
(1,20).000 F), du droit au bail commercial, ou de l'indem-
nité correspondante, afférent aux locaux n-106% 107, 108 
et 109 dépendant du premier étage au-dessts de l'entre-
sol de l'immeuble dénommé "Palais de la Scala", .1, ave-
nue Henry Dunant ai Monte-Carie et de deux CD ROM 
démontrant les méthodes appliquées pour enseigner la 
danse classique. 

-Soia Altesse Sérénissime la Princesse ANTOINETTE 
fera apport au premier janvier deux mille un du solde des 
avoirs de la bourse JOHN GILPIN d'un montant mini-
Minn de SEPT CENT CINQUANTE MILLE FRANCS. 

ART. -7 

Le patrimoine, de la Fondation comprendra 

I ') Les apports faits par la Fondatrice énumérés à 
l'article précité 

2"). Les apports faits par son Altesse _Sérénissime. la 
Princesse ANTOINETTE égaiement énumérés à l'article 
précédent-  ; 

3°) Tous .biens meubles ou immeubles, à provenir, soit 
de toutes acquisitions ultérieures, à titre. gratuit ou oné-
reux, soit de la constitution de tous fonds de réserve. 
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ART. 4. 

Laa Fondatie" est constituée pour une période illimitée 
à compter du jour de la publication au "Journal de Moniteo" 
qui suivra l'ordonnance souveraine d'autorisation, sous 
réserve, le cas échéant. du bénéfice du deuxième alinéa. 
de l'article 12 de la loi n° 56 sur les fondations. 

`1111(E II 

PERSONiVALITE - APPORTS PATRIMOINE 
CAPACITE 

ART. 5. 

La Fondation créée par les présents statuts possède la 
personnalité civile et la capacité juridique. 

Elle peut faire tous les actes de la vie civile qui ne lui 
sont pas interdits par une disposition expresse de la loi. 

En se conformant à celle-ci, elle peut notamment acqtri.r. 
à titre gratuit ou onéreux, posséder et aliéner tous droits 
et biens meubles ou imm-tubles, corporels ou incorpo-
rels, réels ou personnels, faire tous placements de fonds, 
s'obliger, ester en justk e, tant en demandant qu'en défen-
dant, et passer tous actes généralement quelconques. 

Toutefois, le droit d'acquérir des immeubles est limité 
à ceux qui seraient nécessaires à la mise en oeuvre et au 
fonctionnement de la Fondation. 

4°) Tous fonds et biens, meubles ou immeubles, à 
provenir de toutes libéralités, subventions, donations au 
legs, des fondateurs ou de tous tiers. 

Les biens appartenant à la Fondation pourront être 
partiellement affectés à des acquisitions jugées itéces-
saires Peur l'accomplissement de l'objet ci-dessus défini, 
après obtention des autorisations éventuellement requises 
par la Ici et dans des conditions devant permettre à 
l'Institution de disposer de revenus suffisants pour assu-
rer la continuité de son activité et l'a ccomplissetnent de 
l'objet qui lui est assigné. 

La Fondation aura en outre la jouissance de la Villa 
"Casa Mie mise gratuitement à sa disposition par la 
FONDATION PRINCESSE GRACE. 

ART. 8. 

Il sera établi un registre spécial, coté et paraphé parle 
Président du Conseil d'Administration, tenu par le Secrétaire 
Général et le Trésorier Général du Conseil, dans lequel 
sera consigné l'inventaire détaillé des biens de toute nature 
constituant le patrimoine de la Fondation. 

Cet inventaire sera révisé, mtxlifié, s'il y a lieu, et arrêté 
au trente et un décembre de chaque année. L'inventaire 
et ses révisions seront approuvés, certifiés et signée,par 
tous les membres du Conseil d'Administration. 



0 par la révocation pour faute grave commise dans 
l'exercice de ses fonctions, résultant d'un vote à la majo-
rité des deux tiers du Conseil d'Administration, et sous 
réserve de l'agrément du Ministère d*Etat après avis de 
la Commission de Surveillance. 
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Tri-RE III 

ADMINISTRATION 1)L LA FONDATION 

ART. 9. 

Sous te surveillance de la Commission Spéciale inst.i-
tuée par in loi n" 56 du vingt neuf janvier mil neuf-cent 
vingt deux et sous le contrôle de M. le Ministre d'Etat, la 
Fondation est administrée par un Conseil composé de huit 
membres au moins et de douze au plus. 

Ces administrateurs devront remplir les conditions 
prévues par l'article 15 de la loi re* 56 sur lee,Ïondations. 
susvisée. 

Le Conseil ou son représentant dûment désigné de ce 
chef. représente la Fo dation vis-à-vis de toutes autori-
tés, administrations publique-a. ou privées ou vis-à-vis des 
tiers, avec les pouvoirs les plus étendus, sans limitation 
ni réserve autres que celles pouvant résulter des disposi-
tions légales ; il gère et administre les affaires de la 
Fondation et, d'une façon générale, accomplit tous les 
actes de la vie civile rentrant dans sa capacité juridique. 

Sont membres de droit : 

• Son Altesse Sérénissime la Princesse ANTOINETTE, 
créatrice de la bourse JOHN GILPIN ;. 

• Me" M.arika BESOBRASOVA; Fondatrice ; 

* le Directeur del' Education Nationale, de la Jeunesse 
et des Sports- ; 

• le Secrétaire Trésorier de la FONDATION PRIN-
CESSE GLACE ; • 

• et un expert-comptable. 

La Fondatrice se réserve de désigner elle-même les 
autres nierribreS. 

ART, 10. 

Les fonctions et charges diverses des administrateurs 
sont gratuites ; aucun honoraire, aucune rémunération 
sous quelque forme que ce soit, ne peut leur être attri-
buée. 

ART. I L 

Les administrateurs ne contractent, à raison de leurs 
fonctions ou de leur gestion, aucune obligation person-
nelle, ri solidaire, relativement aux engagements de la 
Fondation. Ils ne sont responsables solidairement ou indi-
viduelkment suivant le cas, soit envers la Fondation, soit 
envers les tiers, que de texécutiGe de leur mandat et des 
fautes ou irrégularités commises dans cette exécution« 

Ater. 

Le premier Conseil d'Administration comprendra 

• Son Altesse Sérénissime la Princesse ANTOIN VITE. 
Présidente ; 

• M" Marika BESOBRASOVA, Vice-Présidente et 
Directrice de.. 'enseignements ; 

• M. Jeae-Paul SAMBA, Trésorier Général ; 

• nt" Yvette LAMBIN-BERTI, Directeur de l' Education 
Nationale, de la Jeunesse et des Sports ; 

• M. Jean-Claude RIEY, Secrétaire Trésorier de la 
• FONDATION PRINCESSE GRACE ; 

• M"e. Hélène TRAÏLINE, Fondatrice Directrice du 
Ballet Théâtre FrançaiS-de Nancy ; 

• M. Charles JUDE Danseur étoile-de l'Opéra de Paris 

• Eliane mAiièrrL Professeur de Danse 
Classique. Maître de. Ballet ; . 

• Nt' Mariette GROOTE. 

ART. 13. 

La durée des fonctions de chaque administrateur est 
de six années. 

En cas de vacance. pour quelque cause que ce soit les 
mem!*ees restants du Conseil ,pourvoient au remplace-
ment dans un délai maximum de six ineis. 

Leur renouvellement est soumis au Conseil 
d'Administration lors de la séance au cours de laquelle 
sont examinés les comptes .du dernier.exercice de leur 
mandat:.  

ART. 14. 

Les fonctions d'administrateur cessent 

a) par le décès de l'administrateur ; 

b) par toute cause qui atteint, en tout ou cri partie, la 
capacité civile de l'administrateur (décès, aliénaiien 
mentale, interdiction légale ou judiciaire, mise soles conseil 
judiciaire, faillite, etc ...) ; 

c) par l'exclusiore; 

d) par la démission volontaire ; 

e) par le transfert. hors de la Principauté., de la rési-
dence habituelle de l'administrateur ; 
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Ai«. 15. 

A sa première réunion Ct., ensuite, lors de la réunion 
suivant chaque vacance, le Conseil d'Administration élit, 
parmi ses membres, les dignitaires suivants dont les t'one-
t ions sont de six années, mais indéfiniment renouvelables 
et qui cessent de plein droit par la perte de la qualité 
d'administrateur. Le Conseil conférera h un expert-
comptable les fonctions de Trésorier Général et désignera 
un Secrétaire Général. 

Le Président convoque le Conseil dont il dirige les 
séances et délibérations et dont il assure et exécute les 
décisions. En cas d'absence on d'empêchement du Président, 
celui-ci est suppléé en séance par le Vice-Président et à 
défaut par le - plus âgé des membres présents et non 
empêchés. L.e Président représente la Fondation et lé 
Conseil vis-à-vis de tuas tiers et administrations, soit à 
l'amiable, soit en justice. tant en demandant qu'en défen-
dant.. ainsi que dans tous actes à passer et pour toutes 
signatures à donner ; c'est à sa requête tai contre lui que 
sont intentées toutes actions judiciaires. 

qui tient la comptabilité 
générale de la Fondation. opère les encaisse me nts et effec-
tue les-paiements dûment mandatés. Le Trésorier. soumet 
au Conseil d'Administration, tous les trois mois, les pré 
nuer janvier. premier avril, premier juillet et premier 
octobre. le bilan des comptes du dernier trimestre écoulé 
et, en outre, à la fin de chaque année, le bilan récapitu-
latif annuel arrêté au trente et un décembre et le registre 
des inventaires. Les comptes sont appuyés des pièces 
justificatives qui y demeurent annexées après que le tout 
ait été visé et paraphé par le Président. le Secrétaire Général 
et le Trésorier Général, 

Les livres de compte sont d'un modèle agréé par le 
Conseil, cotés et paraphés par le Président ; quand ils sont 
épuisés, ils sont clos par le PréSident et le Irésineier Général, 
versés et classés aux archives de la Fondation. Le Trésorier 
Générai ne peut, • sans délibération spéciale du Conseil, 
engager des dépenses non prévues au budget voté pale le 
Conseil. 

Ill, - Ûr1 St:est-taire Général, qui a la garde des archives 
de la Fondation, transmet les diverses conv:oeations et 
communications émanant du Conseil, de son Président 
ou de ses membres et rédige les procès-verbaux de toutes 
les délibérations. 

En outre il représentera la Fondation dans tousles. actes 
de la vie civile et judiciaire. 

ART. 16. 

Au moins une fois par semestre et, en outre, toutes les 
fois que l'intérêt de la Fondation l'exige. sur convocations 
individuelles, émanant soit dtir'?résident, soit de deux de  

ses administrateurs. le Conseil d'Administration se réunit 
au siège de la Fondation ou en tout autre lieu quelconque 
de la Principauté, décidé par le Conseil. 

Pour la validité des'délibérations du Conseil, la pré-
seece de quatre administrateurs au moins est indispen-
sable. En cas de partage. la voix du Président est indi-
quée et prépondérante. 

ART. 17. 

Les délibérations du Conseil d'Administration sont 
constatées par des procès-verbaux inscrits sur un registre 
spécial. coté et paraphé par le Président, tenu au siège de 
la Fondation, et signé par le Président et le Secrétaire ou. 
itleur défaut, par tous les administrateurs qui ont pris part 
à la délibération. 

ART. 19. 

• L'exercice financier commence le preMier janvier et il 
est clos le trente et un décembre de chaque année. 

Le premier exercice comprend le temps écoulé entre 
la constitution définitive de la Fondation et le trente et un 
décembre suivant. 

ART. 20. 

Chaque année, dans le courant du mois de décembre. 
le Conseil dresse le budget des recettes et dépenses de 
l'exercice suivant. 

Avant le trente juin de l'exercice suivant, le Conseil 
arrête les comptes de l'exercice précédent qui auront été 
soumis pour avis et contrôle à un Comnnissaire aux Comptes 
un mois auparavant la date dudit Conseil. 

Le Commissaire aux Comptes choisi parmi les Experts-
Comptables inscrits au tableau de l'Ordre de Monaco est 
nommé pour trois années par le Conseil d'Administration. 

Ar z'. 21. 

Pour assurer le fonctionnement de la Fondation. le 
Conseil d'Administration arrête les règlements intérieurs 
de celle-ci et fixe fa rémunération des cadres. 

Le nombre et les noms des membres présents sont 
constatés en tete du procès-verbal de chaque séance. 

Les copies ou extraits des4erocès-verbaux du Conseil 
d'Administration. à produire partout - où besoin sera, sont 
certifiés et signés par le Président du Conseil ou, en cas 
d'empêchement, par le Secrétaire Générale . 

ART. 18. 

En cas demptkhement du Président, les ventes, échanges, 
achats, baux. quittances, mainlevées, transferts de valeurs 
et autres et, généralement, tous actes concernant la Fonda-iute 

motion, décidés par le Conseil d'Administration, ainsi que 
les mandats de paiement et les retraits de fonds chez tous 
banquiers ou dépositaireS sont signés par le Trésorier 
Général. 

4 
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TITRE tv 

RI wsioN I)LS S1ATUTS - DISSOLUTION 

ART. 21. 

Sur los points où l'expérience en ferait apparaître la 
nécessité pour le bien de la Fondation et des intérets qu'elle 
est appelée à satisfaire. les présents statuts pourront etre 

Y modifiés clans les formes légales. 

ART. 23. 

En cas de dissolution de la Fondation pont quelque 
cause que ce soit, if sera procédé à la liquidation par los 
administrateurs ou tout autre liquidateur désigné à cet 
effet, conformément à la loi et aux statuts, et sous le 
contrôle de la Commission de Surveillance-. 

EXPOSE 

Aux termes de deux actes reçus par le notaire soussi-
gné. les vingt huit juin et trente octobre deux mille, il a 
été constitué par 	MruiltellESOBR ASOV A, Fondatrice. 
comparante aux présentes, une Fondation dénommée 
"FONDATION MARI KA BESOBRASOVA", ayant pour 
objet : 

D'assurer, selon la méthode définie par sa fondatrice. 
la pérennité de l'enseignement de la danse classique, de 
la danse contemporaine et de caractère. ainsi que les 
matières complémentaires. telles que la musique. l'his-
toire de l'am et enfin de veiller à la formation scolaire et 
artistique des élèves jusqu'au baccalauréat, et sans que 
leur condition sociale ne puisse venir entraver leur admis-
sion à l'Académie. 

TITRE V 

CONDITIONS DE CONSTITUTION 

ART. 24. 

La présente Fondation ne sera définitivement consti-
tuée qu'après approbation des présents statuts par 
Ordonnance Souveraine, publiée, ainsi que les présents 
statuts, dans le "Journal de Monaco".- 

Monaco, le 30 octobre 2000. 

STATUTS 
DE LA FONDATION 

dénommée 
"MARIKA BESOBRASOVA" 

MODIFICATIONS 
aux articles 14 et 15 

des statuts de ladite Fondation. 

PARDEVANT M' Henry REY, Notaire à Monaco. 
soussigné. 

A COMPARU 

Mmi Mari ka BESOBRASOVA, Fondatrice et Directrice 
de l'Académie de Danse Classique, dornicilide n' 5, ave 
nue de la Costa, à Monte-Carlo, veuve de M. Roger Félix 
MEDECIN. 

De nationalité monégasque, née le quatre août mil neuf 
cent dix huit à Yalta (Ukraine). 

Laquelle, préalablement à la modification des arti-
cles 14 et 15 des statuts de la -FONDATION 1VIARIKA 
BESOBRASOVA", a exposé ce qui suit : 

Son siège a été fixé Villa Casa Mia. 5. avenue de la 
Costa à Monte-Carlo. 

La Fondatrice fait apport à la Fondation d'un capital 
initial de UN MILLION DEUX CENT MILLE FRANCS 
(1.200.000 F), du droit au bail commercial, ou de l'in-
demnité correspondante. afférent aux locaux n'"106. 
107.108 et 109 dépendant du premier étage au-dessus de 
l'entresol de l'immeuble dénommé "Palais de la Scala", 
1, avenue Henry Dunant à. Monte-Carlo et de deux CD 
ROM démontrant les méthodes appliquées pour ensei-
gner la danse classique: Son Altesse Sérénissime la 
Princesse .ANTOINEIIE a fait apport au premier jan-
vier deux mille un du solde des avoirs de la bourse JOFIN 
GILPIN d'un montaf.t minimum de SERT CENT CIN-

tQUANTE MILLE FRANCS. 

Sous l'article 4 des statuts il a été prévuee qui suit, lit-
téralement rapporté 

"La Fondation est constituée pour une période illimi-
tée à compter du jour de la publication au "Journal de 
Monaco" qui suivra l'Ordonnance Souveraine d'autori-
sation, sous réserve, le CaS échéant, du bénéfice dudeuxième 
alinéa de l'article 12 de la loi n°-5b sur les - fondations". 

La constitution de la Fondation a été soumise à l'appro-
bation desdits statuts par Ordonnance Souveraine. 

CECI EXPOSE, il est passé à la modification des arti  
des 14 et 15 des statuts. objet des pvésentes : 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

comparante déclare vouloir apporter les modifica-
tions suivantes aux articles 14 et 15 des statuts qui seront 
en conséquence rédigés comme suit : 

"ARTICLE 14 

"Les fonctions d'administrateur cessent : 

"a) par le décès de l'administrateur ; 

"b; par toute cause qui atteint, en tout ou en partie, la 
capacité civile de l'administrateur (aliénation mentale, 
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interdiction légale ou judiciaire, mise sous conseil judi-
ciaire, faillite, etc ...) 

"ci par l'exclusion dans les cas et conditions prévues - 
à l'article 16 de la Loi it'") 5ôdu vingt nen fjanvier mil neuf 
cent vingt deux ; 

"d) par la démission volontaire". 

"Ani'. 15. 

"A sa première réunion et, ensuite, lors de la réunion 
suivant cheque vacance, le Conseil d'Administration élit, 
parmi ses membres, les dignitaires suivants dont les fonc-
tions sont de six années, mais indéfiniment renouvelables 
et qui cessent de plein droit par la perte de la qualité 
d'adininistrateur. Le Conseil conférera à un expert-
c omptable les fonctions de Trésorier Général et désignera 
un Secrétaire Général. 

"1. - 

"Le Président convoque le. Conseil dont il dirige les 
séances et délibérations et dont il assure et exécute les. 
décisions. En cas d'absence ou d'empêchement du Président, 
celui-ci est suppléé en séance par le Vice-Président et à 
défaut par k plus âgé des membres présents et non empê-
chés. 

"II. - Uningssninktni. qui tient la comptabilité 
générale de la Fondation, opère les encaissements et effec-
tue les paiements dûment mandatés. Le Trésorier soumet 
au Conseil d'Administration, tous les trois mois, les pre-
mier janvier, premier avril, premier juillet et premier 
octobre. le bilan des comptes du dernier trimestre écoulé 
et. en outre. à la fin de chaque année, le bilan récapitu-
latif annuel arrêté au trente et un décembre et* registre 
des inventaires. Les comptes sont appuyés des pièces 
justificatives qui y demeurent annexées après que le tout 
ait été visé et paraphé parle Président. le Secrétaire Général 
et. le Trésorier Général. 

"Les livres de compte soin d'un modèle agréé par le 
Conseil, cotés et paraphés par le Président ; quand ils sont 
épuisés, ils sont:. :7vs par le Président et le Trésorier Général, 
versés et classés aux archives de la Fondation. Le Trésorier 
Général ne peut, sans délibération spéciale du Conseil, 
engager des dépenses non prévues au budget voté par le 
Conseil. 

"Ill. - 	=tai 	= téral, qui a la gmde des archives 
de la Fondation, transmet les diverses convocations et 
communications émanant du Conseil, de son. Président 
onde ses membres et rédige les procès-verbaux de toutes • 
les délibérations. 

''En autre, il représente la Fondation et le Conseil vis-
à-vis de tous tiers et administrations, soit. à l'amiable, soit 
en justice. tant en demandant qu'en défendant, ainsi que 
dans tous acter à passer et pour toutes signatures à donner 
c'est à .sa requete ou contre lui que sont intentées toutes 
actions judiciaires". 

CONI)1TION _SUSPENSIVE 

Les présentes sont soumises à la condition suspensive 
de l'agrément par k Gouverneinn,nt Princier de l'acte 
constitutif de la "FONDATION MARiKA BESOBRA-
SOVA" tel que résultant des actes sus-analysés des vingt 
huit juin et item octobre deux mille et de l'acte de ce 
jour. 

En conséquence. elles produiront leur plein et entier 
effet par le seul fait de la délivrance desdites autorisa-
tions. mais seront au contraire, considérées comme nulles 
et non avenues. 

Monaco, le 12 avril 2001. 

"S.C.S. PONS eier CIE" 
"DISPROIVIED" 

Société en liquidation 
Siège de k liquidation : 31, avenue Hector Otto 

Monaco 

DISSOLUTION ANTICIPER 

L'assemblée générale extraordinaire des -associés du 
!Ornai 2061 a décidé la dissolution anticipée de lasociété. 
à compter de la même date. 

Elle a nommé comme liquidateur de la société dissoute : 

M. Manuel PONS, né le L' juin 1932 à Barcelone 
(Espagne). de nationalité espagnole, demeurant 31, ave-
nue Hector Otto à Monaco. 

Et lui a conféré les pouvoirs les plus étendus pijur 
procéder aux opérations de liquidation. 

Elle a fixé le siège de la liquidation au 31, avenue 
Hector Otto, à Monaco. 

7 

Un exemplaire du procès-verbal de dissolution a été 
déposé, après enregistrement. au  Greffe Général des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco, le 18 juin 2001. 

Monaco. le 22 juin 2001. 

Le Liquidateur. 
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"BACARDI-MARTINI 
(MONACO) S4.M." 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 2OE000,000 F 
Siège social : 74, boulevard d' halle 

honte Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la Société Anonyme Monégasque 
"H ACARD1-M A.RTLN1(MON ACO) S.A.M." sont convo-
qués en Assemblée Générale Ordinaire, au siège social, 
le lundi 9 juillet 2001, a 14 h 30, à l'effet de délibérer sur 
l'ordre du jour suivant : 

— Lecture des rapports du Conseil d' Administratiüt-  et 
des Commissaires aux Comptes. 

Aporobation des comptes de l'exercice 2000/2001 ; 
Affectation du résultat • et quitus à donner aux Admi-
nistrateurs de leur gestion. 

— Approbation des opérations visées par l'article 23 de 
l'ordonnance souveraine du 5 mars .1895 et renouvelle-
ment de l'autorisation pour l'exercice-  2001/2002. 

— Nomination ,des Adminieeateurs. 

-- Ratification des indemnités versées au Conseil 
d'Administration et fixation des rémunérations des 
Commissaires aux Comptes. 

— Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

Approbation des comptes de l'exercice 2(XX), affec-
tation du résultat et quitus à donner aux Administrateurs 
de leur gestion, 

— Approbation des opérations visées par l'amide 2.3 de 
l'ordonnance souveraine du 5 mars 1895 pour l'exercice 
écoulé et renouvellement de l'autorisation pour l'exer-
cice 2001, 

— Ratification des indemnités versées au Conseil 
d' Administration. 

— Fixation des honoraires alloués aux Commissaires 
aux Comptes. 

Questionsiverses. 

Le Cc)nseil d'Adininistration. 

TREDWELL" 
Société Anonyme Monégasque 

au Capital de 4.000,000 FRF 
Siège social : Villa Del Sole 

49, boulevard d'Italie - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la société son t con vogués en assem-
blée générale ordinaire le 13 juillet 2001, à 10 heures 30, 
au siège social, à l'effet de délibérer sur l'ôt*e du jour 
suivant 

Approbation des comptes de l'exercice 1999. 

"S.A.M. BROOKS" 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 150.000 euros 
Siège social : 9, avenue d'Ostende 

Monaco 
• 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée géné-
rale ordinaire, au siège social de la société, 9, avenue 
d'Ostende à Monaco : 

— le 10 juillet 2001, à 14 heures. afin (1,- délibérer sur 
l'ordre du jour suivant :

F 
 

— Lecture des Rapports du Conseil d'Administration 
et des Commissaires aux Comptes. 

AVIS DE CONVOCATION . 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée géné-
rale ordinaire, au siège social de la société, 7, rue du 
Gabiaità Monaco, le 11,iuillet 2001. à 10 heures, afin de 
délibérer sur 1-ordre du four SliiVaitt 

Le Conseil d'Administration. 

"SOCIETE GENERA E 
DE BOISSONS 

ET WAGROALIMENTAIRE" 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de F. 1.000,000 
Siège social : 7. nie du Gabian - Monaco 
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- Rapport du Conseil d'Administration sur l'exercice 
clos le 31 décembre 1999. 

- Rapport des Connu issaires aux Comptes sur le même 
exercice. 

- Approbation des comptes. 

- Quitus à donner aux. Administrateurs en fonction. 

- Affectation des résultats. 

-- Autorisation à donner aux Administrateurs en confor-
mité avec l'article  23 de l'ordonnance souveraine du 
5 mars 0?95. 

- Fixation des honoraires des Commissaires aux 
Comptes. 

- Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

"CAIXA. INVESTNIENT 
MANAGEMENT S.A.M. 9, 

Société Anonyme Monégasque 
au capital de 151.000 euros 

Siège social : 9, boulevard d'Italie - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les actionnaires de fa société "CAIXA 
1NVESTMENT MANAGEMENT S.A.M." sont convo-
qués le jeudi 28 juin 2001, à 11 heures, au siège social 
sis 9, boulevard d'Italie à Monaco, en assemblée géné-
rale! ordinaire, a l'effet de statuer sur l'ordre du jour sui-
vant 

- Rapport du Conseil d'Administration sur l'activité--,  
de la société pendant l'exercice 2000. 

- Rapports des Commissaires aux Comptes. 

- Approbation des comptes établis au 31 décembre 
2000. 

- Affectation du résultat de l'exercice 2000. 

- Quitus à donner aux Administrateurs pour leur ges-
tion: 

- Approbation des honoraires des Commissaires aux 
Comptes. 

- Ratification de la nomination d'un nouvel 
Administrateur. 

- Autorisation à donner aux Administrateurs confor-
mément à l'article 23 de l'ordonnance souveraine du 
5 mars 1895. 

- Questions di,.!erses. 

Le Conseil (l'Administration. 

"SYNDICAT MONEGASQUE 
DU PERSONNEL DES CAISSES 

DE LA SOCIETE 
DES BAINS DE MER" 

Casino de Monte-Carlo 
Place du Casino - Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

• 
• L'enseinbledu personnel des CaiSses de la Société des 

Bains de Mer est convoqué pour I` assemblée générale de 
la Fondation, Salle des Musiciens,- le lundi 9 juillet 2001, 
à 14 heures. 	 • 

Les Membres Fondateurs. 

ASSOCIATION 

RECEPISSE DE DECLARATION 
D'UNE ASSOCIATION 

CONSTITOEE ENTRE MONEGASQUES 

Conformément aux dispositions de l'article 7 de la loi 
re 1.072 du 27 juin 1984 concernant les associations et 
de l'article 1- de l'arrêté ministériel n' 84-582 du 25 sep-
tembre 1984 fixant les modalités d'application de ladite 
loi, le Secrétaire Général du Ministère trEtat, soussigné, 
délivre récépissé de la téclaration déposée par l'asso-
ciation dénommée-CMB Foundation". 

Cette association, dont le siège est situé 2, boulevard 
des Moulins, à Monaco, a pour objet : 

"d'apporter son aide et son concours à toutes associa-
tions, fondations ou autres organismes à but caritatif, et 
d'accorder son soutien à l'organisation de toutes mani-
festations culturelles, sportives, scientifiques ou anis-
tiques dans le but de promouvoir image de la Principauté 
de Monaco". 
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ABC BANQU 

Siège social : 
itt= 

E INTERNATIONALE DE MONACO 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 75.000.000 
Sporting d'Hiver Place du Casino Monte4:arlo 

   

--BILAN MI 31 DECEMBRE 2000 
(en cure) 

ACTIF 
	

2000 	 1999 

Caisse, Banques Centrales, C.C.P. 	  6 525 386,71 5 655 157,44 
Créances sur les établissements de crédit 	 249 483 707.48 237 864 840,79 

A vue 	 39 396 457,10 32 970 243,44 
- A tenue 	  210 087 250.38 204 894 597,35 

Créances sur la clientèle 	  83 183 794.23 89 774 886,58 
- Créances commerciales 	  7 866,26 
- Autres concours à la clientèle 	  68 421 344,78 71 338 586.23 
- Comptes ordinaires débiteurs 	  14 762 449.45 18 428 434,09 

Actions et autres titres à revenu variable 	 450,88 ' 383,26 
Parts dans les entreprises liées 	  37 654,91 37 654,91 
Immobilisations incorporelles. 	  372 467,78 367 631.31 
Immobilisations corporelles 	  818 744.14 843 937,98 
Autres actifs 	  570 806,01 344 074,21 
Comptes de régularisatién 	  163 052,45 262 556,86 

TOTAL DE L'ACTIF 	  341 156 064.59 335 151 123,34 

PASSIF 

Dettes envers les établissements de crédit 	 206 923 862.74 205 147 297,1 1 
- A vue 	 37 098 284,75 29 355 492,38 
- A terme 	  169 825 577.99 175 791 804,73 

Comptes créditeurs de la clientèle 	 110 312 248.50 106 404 202,75 
Comptes d'épargne à régime spécial 	  1 638 044,34 3 215 893,44 

- A vue 	  1 638 044,34 3 215 893,44 
Autres dettes 	  108 674 204.16 103 188 309,31 

- A vue 	  19 765 905.18 28 798 086,82 
- A terme 	  88 908 298,98 74 390 222,49 

Autres passifs 108 771,20 48 645.49 
Comptes de régularisation 	  861 300.51 925 119,79 
Provisions pour risques et charges 	  4 638,16 
Dettes subordonnées 	  3 812 278.81 3 811 600,43 
Capital souscrit 	 . 11 433 676,29 11 433 676,29 
Prime d'émission 
Réserves 	 . 	' 

182 
362 

938.82 
159,84 

182 
332 

938,82 
510,78 

Report à nouveau 	  6 835 482,82 6 272 150,76 
Résultat de l'exercice 	  318 706,90 592 981.12 

<, 	 , e 
TOTAL DU PASSIF 	  , 	 341 156 064,59 335 151 123,34 

Portefeuille titres de la clientèle 	  107 463 555,80 101 932 788,00 
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IIORS BILAN EN EUROS 
1 ENGAGEMENTS DONNES 
ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 

• 2000 

Engagements en faveur de la clientèle 	  • 1 962 436,83 
ENGAGEMENTS DE GARANTIE 

Engagements d'ordre d'établissements de crédit 	  34 280 7(4.22 
Engagements d'ordre de la clientèle 	  1 451 925,99 

2" ENGAGEMENTS REÇUS 
ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 

Engagements reçus d'établissemens de crédit 	 16 120 365.45 
ENGAGEMENTS DE GARANTIE 

Engagements reçus d'établissements de crédit 	  55 418 991,72 

COMPTE DE RESULTAT AU 31 DECEMBRE 2000 
(en etiro) 

2000 

875 

1999

b  

1 314 444,54 

29 949 940,72 
1 529 743.35 

14 931 315,90 

54 881 646.20 

1999 
PRODUITS 

Intérêts et produits assimilés 	  
- Sur opérations avec les établissements de crédit , 	 
- Sur opérations avec la clientèle 	  
- Sur obligations et autres titres à revenu fixe 	  

Intérêts et charges assimilées 	  
- Sur opérations avec les établissements de crédit 	  
- Sur opérations avec la clientèle 	  

Commissions nettes 	  
Gains sur opérations financières/Solde en bénéfice des opérations 	 

- Sur titres de trani>action 	 
- De change 	  

Autres produits d'exploitation 	 
Autres produits d'exploitation bancaire 	 

Autres produits 	  
Autres produits d'exploitation non bancaire 

Autres charges d'exploitation 	 
Autres charges d'exploitation bancaire 	 

Autres charges 	  
Autres charges d'exploitation non bancaire 	 

PRODUIT NET BANCAIRE 	 
Charges générales d'exploitation: 	 

- Frais de personnel 	  
-- Autres frais administratifs 	  

Dotatior,i aux amortissements et auxprovisions sur immobilisations 
incorporelles et corporelles 	  
RESULTAT BRUT D'EXPLO1TAIION 	  
Coût du risque 

- Dotations de provision 	 
• - Reprises de provisions 	 
Résultat d'exploitation 	 

• Charges/profits exceptionnels 	 
Impôts sur les bénéfices 	  

BENEFICE DE L'EXERCICE 	  

18 312 101.91 
14 283 774.67 
4 028 259.62 

67.62 

1.3 355 295,29 
9 726 072,96 
3 629 177,03 

45,30 
(14 998 
(10 982 
(4 015 

036,76) 
658,93) 
377.83) 

(10138 
(7 422 
(2 715 

258,23) 
920,47) 
337,76) 

713 947,81 987 807,98 
311 146.32 501 311,28 
119 880.60 177 990,48 
191 265,72 323 320,80 
45 668,84 47 684,63 

2 332,77 
2 332,77 

45 668,84 45 351,86 

• 
(29 086,43) (60 394,86) 
(18 768,00) (36 930,00) 
(18 768.00) (36 930,00) 
(10 318,43) (23 464,86) 

• 4 355 741,69 4 693 446,09 
(3 463 593,20) (3 137 215,14) 
(1 946 347,83) (1 704 653,97) 
(1 517 245,37) (1 432 561,15r 

(63 226,66) (123 759,77):  
828 921.83 

(353 419.27) 
(373 586,76) 

1 432 471,18 
(539 023,73) 
(539 023,73) 

20 167.49 
475 502,56 893 447,45 

11 539,34 (9,33) 
(168 333.00) 

318 706,90 

(300 457,00) 

592 981,12 



876 JOURNAL. DE MONACO 

 

Vendredi 22 juin 2001 

     

"CREDIT LYONNAIS .PRIVATE BANKING INTERNATIONAL 
MONACO S.A.M.".„ 

Société Anonyme Monégasque 
au capital de 5.600.(X0 Euros 

Siège social 1. avenue des Citronniers - Monaco 

$4 

1111,1/2M AU 31 DECEMBRE 2000 

(en euros) 

ACTIF 	 ,.. 2000 

- 	, 

1999 

Caisse. Banques Centrales. Cr P 	. 	  3 189 915,96 - 	2 325 881.71 
Créances sur les établissements de crédit   	. 	 148 833 862,04 130 804 021.02 

- A vue 	 -.i, 	  15 270 793,59 12 690 136,81 
•- A terme 	  133 563 068,45 118 113 884,21 

Créances sur la clientèle 	, 	  
-- Autres concours à la clientèle 	 

5 767 283,68 
1 306 234,11 

1 370 54038. 
363 900,37 

- Cemnptes ordinaires débiteurs  	 .-. 4 461 049,57 1 006 640,01 
Actions et autres titres à revenu variable 	  9 212461 
Immobilisations incbtporelles 	  - 	269 386.1)3 326 914,20 
immobilisations corporelles 	  227 530,00 195 652.04 
Autres. actifs 	  35 948,73  30 000.00 
Comptes de régularisation 	 421 190,73 425 814,49 

Total de l'actif 	  158 745 117,17 135 488 036,45 

PASSIF - 
Dettes envers les établissements de crédit 	  2 880 326,42 1 094 271.11 

- A vue 	  1 576 395,07 423 910.68 
- A terme 	 ... 	 1 303 93135 670 360,43 

Comptes créditeurs de la clientèle 	 146 354 307.08 127 717 372,02 
Autres dettes 

- A vue 	  12 802 356.69 9 921 199.59 
- A terme 	  133 55i-  950.39 117 796 172,43 

Autres passifs 	  1 011 382.79 405 308,63 
Comptes de régularisation 	 793 984,28 33C> 198,82 
Réserve légale 	  31 000,00 
Capital souscrit versé 	 5 600 000,00 5 335 715,60 
Report à nouveau 	  • 304• 885,87 -314 844.42 
Résultat de l'exercice 	  1 769 230,73 915 014,69 

Total du passif 	 158 745 117,17 135 488 036,45 

iidliààà 
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HORS IMAN 2000 1999 

ENGAGENewrs DONNES 	  2 630 1(14,54 

Engagements de garantie 	  9 038 299,38 2 289 420,00 

Engagements d'ordre de la clientèle 	 9 038 299.38 2 289 420,00 

Engagements sur titres 	  340 684,54 

Autres engagements donnés 	  340 684.54 

ENGAGEMENTS REÇUS 	  340 684,54 

Engagements sur titres 	  340684,54 

Autres engagements reçus 	........ 340 684,54 

COMPTE DE RESULTAT AU 31 .DECEMRRE 2000 

(en elects) 

2000 1999 

PRODUITS ET CHARGES D'EXPLOITATION BANCAIRE 	 5 510 311,64 3 507 534,66 

Intérêts et produits assimilés 	  7 338 911,12 3 762 109.43 

- Sur opérations avec les établissements de crédit 	 7 111 813,53 3 699 701,60 

- Sur opérations avec la clientèle 	  227 097,59 62 407.83 

Intérêts et charges assimilés 	 -6232253,66  -3185717,13 

- Sur opérations avec les établissements de crédit 	 - 56 331,81 -t37173,47 

- Sur opérations avec la clientèle 	  -6 175 921,85 3 048 543.66 

Commissions (produits) 	  4 570 471,55 2 913 697,81 

Commissions (charges) 	  -434 436.07 -143 527,10 

Résultat sur opérations financières 	  267 618,70 160 971.65 

- Sur Opérations de change 	 266 447.68 166:24,34 

Stir titres de transaction 	  1 171,02 - 5 352.69 

AUTRES PRODUITS ET CHARGES ORDINAIRES. 	 - 2 856 465.54 -2289885,69 

Charges générales d'exploitation 	  - 2 689 822,20 -2 141. 005.99 

- Frais de personnel 	  -99643365  -157835,00 

- Autres charges d'exploitation 	  1 693 388,55 - 1 983 170,4 

Dotations aux amortissements et provisions 	  -16664334  -14887970 

RESULTAT ORDINAIRE AVANT IMPOT 	  2 653 846.10 1 217 648.97 

PRODUITS ET CHARGES EXCEPTIONNELLES 	 0.00 --2594,28 

Charges exceptionnelles 	  - 2 594,28 

IMPOT SUR LES BENEFICES 	 -88461537  - 300 040,00 

RESULTAT DE L'EXERCICE 	  1 769 230,73 . _ 	915 01449 



Total du passif 	 1 752. 686 	 2 174 803 
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SOCIETE GENERALE BANK & TRUST (MONACO) 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 5T ii#90.(X10 F 

Siège social 13-15. boulevard des Moulins- Monte-Carlo 

BILAN AU 31 DECEMBRE 2000 
(avant répartition du résultat en milliers de FRF) 

ACTIF 1999 2000 

Créances sur les établissements de crédit 	 ,.. 1 485 553 1 ?6.659 
A vue 	 2.53 174 231 662 
A terme 	  1 232 379 •1 764 997 

Créances sur la clientèle 	  83 436 96 165 

Autres concours à la clientèle 	  44 297 . 44 578 

Comptes ordinaires débiteurs 	  39 139 51. 587 

Obligations et autres titres à reventifixe 	 . 102 001 62 951 

Immobilisations lcorporelles & corporelles 	 1 571 2 018 

Autres actifs 	  78 502 14 454 

Comptes de régularisation 	  1 623 - 2 556 

Total de l'actif 	  1 752 686 - 2 174 803 

PASSIF 

Dettes ei-sets les établissements de crédit 	 98 365 120 485 
A vue 	  10 283 24 505 

A terme 	  88 082 95 980 
Comptes créditeurs de la clientèle 	  1 378 122 1 855 920 

Autres dettes 	  1 378 122 1 855 920 
A vue 	  161 614 181 697 
A tenne 	  1 216 508 1 674 223 

Autres passifs 	  130 114 8 522 
Comptes de régularisation 	  I. 707 _:-2 626 
Provisions pour risques et charges 	 1 434. 2 313 
Capital sanscrit 	  50 000 50 000 
Réserves 	 
Report à nouveau 	  
Résultat de la période. 	_ 	  

ii, 

. 	 

2 933 
55 718 
34 296 

4 648 
88 299 
41 989 
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HORS BILAN 1999 

ENGAGEMENTS DONNES 	 1 714 

ENGAGEMENTS DE. GAR.ANT1E 

Engagements d'ordre d'établissements (le crédit 	  1 714 

COMPTE DE RESULTAT AU 31 DECEMBRE 2000 

(en Milliers de FRF) 

PRODUITS ET CHARGES D'EXPLOITATION BANCAIRE 

1999 2000 

Intérêts et produits assimilés 	  343 850 518 582 

Sur opérations avec les établissements de crédit 	  341 580 512 617 

Sur opérations avec la clientèle 	  2 270 5 965 

Intérêts et charges assimilées 	  - 332 793 - 499 184 

... Sur opérations avec les établissements de crédit 	  - 290 637 - 434 544 

Sur opérations avec la clientèle 	  -42 156 - 64 640 

Commissions (produits) 	  37 801 59 300 

Commissions (charges) 	 - 4 969 ..-. 	11 892 

Gains sur opérations financières 	  6 059 6 12/ 

Solde en bénéfice des opérations sur titres de transaction 	 . 448 313 

Solde en bénéfice des opérations sur titres de placement 	 4 740 4 572 

Solde en bénéfice des opérations de. change 	, 	 871 1 237 

AUTRES PRODUITS ET CHARGES ORDINAIRES 

Autres produits d*exploitation 	 • 5 115 2 017 

Autres produits d'exploitation bancaire 	 3 115 20.17 

Autres produits d'exploitation non bancaire 	  2 000 

Charges d'exploitation bancaire 	  491 -3587  

Chines générales d'exploitation,non bancaire 	  - 19 191 - 26 759 

Frais de personnel 	 - 	14 477 -17911 

Autres frais administratifs 	 8 848• 

Dotations aux amortissements et provisions 	 - 341 -328.t 

Reprises de provisions 	  256 671 

Résultat ordinaire avant impôt 	  34 296 .41:989 

•■ • 
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2000 

. 535 

535 
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SAM 
STARS 
ANI) BARS 

92 S 2882 	Le capital social est fixé à la somme 
de CINQ MILLIONS de francs 
t5.0(0.000 F) divisé en DIX MILLE 
actions de CINQ CENTS francs 
( 500 F) chacune de valeur nominale, 
entitrement libéKys.  

Le capital sol...4.1 est fixé à la somme de 
SEPT CENT SOIXANTE MILLE 
(7*000) euros., eise en DIX MILLE 
(10.000) actions fie SOIXANTE SEIZE 
t76) taos chacune de raleur tornMale. 

08.03.2001 15.06.2001 

SAM 
BOULE 
MONACO 
COLLECTIONS 

77 S 1658 Le capital social est fixé à la somme 
de TROIS MILLIONS CINQ CENT 
MILLE (3.500.000 F) divisé en 
TRENTE CINQ MILLE actions 
de CENT fracs (100 F) chac,une 
de valeur nominale. entièrenent 
libérées. 

Le capéal social est fixé à la somme de 
CINQ CENT VINGT CINQ MILLE 

- 025.000) cures, divisé en TRIE 
CINQ MILLE 05.00(1) actiom de 
QUINZE (15) euros chacune de valeur 
nominale. 

02.04,2001 15.06.2001 

el•e.e.e..... 

SAM 
TRANSAT 
MARITIME 

95 S 3144 
- -"' 

Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION de francs 
(1.000.000 F divisé en CENT 
( I 00) actions de DIX MILLE francs 
(10.000 F) chacune de valeur 
nominale. entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
CENT CINQUANTE DEUX Mil I F. 
tt 152.000) euros. anisé en CENT t IO/ 
actions de MID .E. CINQ CENT VINGT. 
(1.520) euros chacune de valeur norni 

09.04.2001 15.0,5.2001 

SAM 
TELEMOND1AL 

83 S 1978 Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION de francs 
(1.000.000 Fldivise en MILLE 
actions de MILLE francs 
(1.000 F) chacune de valeur 
nominale, entièrement libérées. 

Le capital social est 'fixé à la somme de 
14ENT CINQUANTE MILLE (15().000) 

curas, divisé en MILLE t LM affixe 
de CENT CINQUANTE ( 150) euros  
chacune de Qleur nominale. 

04.05.2001 
s  
15.06.2001 

SAM 
EQUIDIF 

ie 

87 S 2322 Le capitiil social eSt fixé à la somme 
de UN MILLION DEUX CENT 
MILLE francs ( 1.200.000 F) dMsé 
en SIX CENTS actions de DEUX 
MILLE francs (2.000 F) chaçune 
je' valeur notninae, entière-kat 
Illéxées. 

I..e capital sociai est fixé à la somme de.  
CENF QUATRE VINGT MILLE 
(180.000) euros divisé en SIX CENTS 
(600) actions de TROIS CENTS 
(300) euros chacune de valeur nominale; 

08.05.2001 15.06.2001 

'.9.:. 
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EXPRESSION EN EUROS DU CAPITAL SOCIAL 
DES SOCIETES 

C_on ibnnérnent à la loi n° 1.21 1 du 28 décembre 1998 et à l'arrête ministériel n' 99-41 du 19 janyier 1999 
relatifs à l'expression en euros de la valeur nominale des actions ou parts sociales 

qui composent le capital social des sociétés, 
les sociétés ci-après désignées ont rempli les conditions énoncées dans es textes. 
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SOC IFTS N`  RCI 

STATUTS - ARTICLE 5 

...e.......e.,.... 

Assemblée 

erenk 

en date du 

At--ctite: de 

i&tption 

de la DU 

en de du 

A ni:knne Rèrtiti ion 

- 

Nosiwile RrAlxiion 

SAM 
ARCHIRODON 
MONACO 

81 S 1863 Le capital social est fixé à Li somme 
de UN MILLION de francs 
(1000000 F) divisé en MILLE. 
actions de MILLE francs 
(1.000 F) chacune de valeur ' 
nominale, entièrement libeiées. 

le capital social est fixé à la somme de 
CENT CINQUANTE MILLE 
(1.50.000.1 Mas, divisé en MILLE 
(1.000) ioions de CENT CINQUANTE 
i i;,Otettros chaer_me de valeur nominale. 

10.05.2001 15.06,2001 

SAM 
SADE 
NIONACO 

91 S 2705 Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION de fraes - 
(1.000.000 Fi divise en MILLE 
actions de MILLE francs 
(1.000 F) chacune de valeur 
nominale, entibement libérées. 

Le mita; social est fixé à la somme de 
CENT CINQUANit MILLE 
( I50.000) euros, divisé en MILLE 
(1.000) actions de CENT CINQUANTE 
(150) euros chacune de valeur nominale. 

17.05.201 13,06.2001 

SAM 
TEXCOTTON 
MONACO 

95 S 3122 Le capital social est fixé à la somme 
de DIX MILLIONS de francs 
(10.000,000 F.) divisé en CINQ 
MILLE actions de DEUX MILLE 
francs (2.000 F) chacune de valeur 
nominale, entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
UN MILLION CINQ CENT MILLE 
(1300000) euros. divisé en CINQ 
MILLE (5.000) actions de TROIS 
CENTS (300) euros chacune de valeur 
nominale,. entièrement libérées. 

21.05.2001 13.06.2001 

,......., 
SAM 
OMNIUM DE 
L'AUTOMOBILE 

72 S 1358 Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION de francs 
(1.000.000 F) divisé en DIX MILLE 
actions de CENT francs - 
(100 F) chacune de valeur 
nominale. entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la $9111.Me de 
CENT CINQUANTE MILLE 	• 	• 
(150.000) euros. divisé en DIX 
MILLE (10.000) actions de QUINZE 
(15) entas chacune de. valeur nominale. 

22.05.2001 15.06.2001 

SAM 	.  
PROCALEX 

75 S 1528 Le.capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION de francs 	. . 
(1.000.000 F) divisé ert DIX MILLE- 
actions de CENT francs 
(100 Fr chacune de valeur 	• 
nominale. entièrement libérée. 

Le capital social est fixé à la somme de 
- CENT CINQUANTE MILLE 
(150100) euros. divisé en DIX MILLE 
(.10.000) actions de QUI-N71 (15) euros 
chacune de valeur nominale. 

01.061001 15.06.2001 

SOCEETE N* RO 

nATIITS - AMIE 6 

Assemble 

errerait 

trahie du 

AeLtSé de 
réception

de la DEE 

en date &a 

Ancienne RMaction Notnelle Rédaction 

SAM 
PICCO 
ET FILS 

77 S 1603 Le cael social est fixé à la somme 
de UN MILLION DEUX CENT 
MILLE francs (1.200.000 F) divisé 
MILLE DEUX CENTS actions 
de MILLE francs ( 1.000 F) chacune 
de valeur nominale, entièrement 
libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
CENT QUATRE VINGT MII If 

05.04.2001. 13.06,2001 

(111.000) euros, divisé en N'ILLE 
DEUX CENTS (1.200) actions de 
CENT CINQUANTE (150) eums 
chacune de valeur nominale. 
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SOUEI F N' RCI 

STATUTS - ARTICe..., (i 

— . 

it*Aswildllee 
Ëéneak 

en date du 

Aicuié de 
fëCi fg ion 
dela DEE 
endak du 

# 
Ancienne Redagfen 	 Nouvelle Rnknon 

—.......------- 

SAM 
r V. f",t1 1-,.., s rs w • ,w. 
...n-,,,ara.muil i 
Li' SERVICES 

72 S 1372 Le capital social est fixé à la somme 	te, capital social est fix.é à la somme de 
de UN MILLION DEUX CENT 	CENT QUATRE VINGT DOUZE 
MILLE francs t 1.2000C10 F) divisé 	MILLE (i920)0) eune. divisé en 
DOUZE MILLE actions de CENT • 	DOUZE MILLE (12.000) actions 
francs (100 Fr chacune de valeur 	.. 	de SEIZE (16) coins chacune de 
nominale. entieremen libérées. 	a)e« nominale, entièrement Libérées. 

.. 19.04.2001 I3.06.2()1 

SAM 
LOEGEL 
JET 

99 S 3689 

. 

Le capital social est fixé à la somme 	Le capital social est fixé à la somme e 
de UN MILLION de francs 	crie CINQUANTE MILLE 
(1.000000 E) divisé en MUE 	. 	(150.0001 euros. divisé en MILLE 
actions de MILLE francs 	 (3.000) actions de CENT CINQUANTE 
(1.000 F) chacune de valeur 	(350) euros chacune de valeur nominale. 
nominale, entièrement libérées. 

2 L04.2001 15.062001 

SAM 
CREDIT 
MOBILIER 
DE MONACO 

77 S.  1637 Le capital social CI filé-à la somme 	Le capital social est fixé à la somme de 
de TRENTE CINQ MILLIONS 	CINQ MUIONS TROIS CENT 
de francs (35.000.000 F) diVisé en 	CINQUANTE CINQ MILLE  
TRENTE CINQ MILLE actions 	(5355.000) euros, divise en TRENTE 
de MILLE francs (1.000 F) chacune 	CINQ MILLE (35.000) actions est coq' 
de valeur nominale. entièrement 	CINQUANTE TROIS( 153) euros 
libérim 	 chacune de valeur nominale. • 

22.05.2001 I 5*200 I 

"COMPAGNIE MONEGASQUE 
DE BANQUE SAM" 
Société Anonyme Monégasque 
au capital de 111.1.10.000 euros 

Siège social : 23, avenue de la Costa - MonteLCarlo 

ERRATUM 

"COMPAGNIE MONEGASQUE 
DE BANQUE SAM" 
Société Anonyme Monégasque 
au capital de 111.110.000 euros 

Siège social : 23, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

ERRATUM .  

Concernant la modification du taux de la commission 
de souscription du Fonds Commun de Placement 
MONACO PATRIMOINE, veuillez lire : 

Cette modification prendra effet IMMEDIATEMENT 
aux porteurs de parts par publication au "Journal de 
Monaco" de ce jour. 

La Compagnie Monégasque de Banque SAM se tient 
à la disposition de la clientèle pour toutes informations 
complémentaires. 

Monaco, te 22 juin 2001. 

Concernant lkihnodification du taux de la commission 
de souscription du Fonds Commun de Placement 
MONACO PLUS VALUE, veuillez lire : 

Cette inodificati on prendra effet IMMEDIATEMENT 
aux porteurs de parts par pUblication au "Journal de 
Monaco" de ce jour. 

La Compagnie Monégasque de Baree SAM se tient 
à la disposition de la clientèle pour toutes informations 
complémentaires. 

Monaco, le 22 juin 2001. 



Vendredi 22 juin 2001 	 • JOURNAL DE MONACO 
W•71.1. 

883 

FONDS COMMUNS DE PLACEMENT 

VALEUR LIQUIDAME 

Ordonnance Souveraine n' 9.867 du 26 juillet 1990. 

Dénomination 
R.'P 

Date 	 Société 
d'méenent 	 de gestion 

Démisitaire 
à Monaco 

1 

Valeur liquidative 
au 

15juin 2001 

Monaco Patrimoine 26.09.1988 	Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B 3,057,95 EUR 
Lion Invest Monaco 17.10.1988 	Crédit Lyonnais European Funds Crédit Lyonnais 4.427,98 EUR 
Azur Sécurité - Part "C" 18.10.1988 	Barclays Gestion S.N.C. Barclays Bank PLC • 6.335,05 EUR 
A;ur Sécurité - Pan "D" I 8. IO<  I 98.8 	Barclays Viest ion S.N.C. Barclays Bank PLC 5.4L83 EUR 
Pontus Monaco Ohli - Euro 03.11.1988 	Paribas Asset Manager nt Monaco SAM Paribas 376.22 EUR 
Monaco saleurs 30.01.19r- 	Somoval S.A.NI. Société Générale 33L63 EUR 
Arnericazur 06.01.1990 	2arclays Gestion S.N.C. Barclays Bank PLC 16.771.42 USD 
C'ai xa Actions Françaises 20,1 L1991 	Caixa Invest ment Management SAM Sté Monégasque de RanifiC Prie 448.61 EUR 
Monactions 15.02.1992 	M.M.G. Monaco S.A.M. Financière Wargny 966.86 EUR 
CM Coun Ternie Euro 08,04.1992 	B.P.G.M. C.F.M. 230.00 EUR 
Monaco Mus -Value 31.01.1994 	Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 2.239.36 EUR 
Monaco Expansion Euro 31.01.1994 	Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 4.054.27 EUR 
Monaco Expansion USD 30.09.1994 	Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 1869.46 USD 
Monaco Court Terme 30.09.1994 	Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 3.906.77 EUR 
Gothard Cooe Terme 27.02.1996 	SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard 904.28 EUR 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

27.02.1996 	SAM Gothard Gestiôn Monaco Banque du Gothard 1.971.64 EUR 

Princesse Grace 15 
BNIM Capital Obligation 16.01.1997 	M.M.G. Monaco S.A.M Banque Martin-Maurel 2.976.45 EUR 
BMM Capital Sécurité 16.0 L1997 	M. M .G. Monaco S .A. M. Banque Martin-Mourel 1.739.49 EUR 
CL Europe Sécurité 3 24.03.1997 	Crédit Lyonnais European Funds Crédit Lyonnais 245,23 EUR 
CL Europe Sécurité 4 24.03.1997 	Crédit Lyonnais Floopean Funds. Crédit Lyonnais 248.24 FUR 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

30.10.1997 	SAM Gothard Gestion Monaco Banque dit Galland 3.023,17 EUR 

Princesse Grace 30 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

09.03.1998 	SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothanl 5.094.26 USÙ 

Princesse Grace - USD 
Monaco Patrimoine SCmité  Euro 19.06.1998 	Compagnie Monégasque de Gestion C.M.4 ... 1.[37.13 EUR 
Monaco Patrimoine Sécurité USD 19.06.1998 	Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 1.059,75 USD 
Monaction Europe 19.06.1998 	Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 1..474.00 EUR 

• Monaction International 19.061998 	Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 1.084.78 USD 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

06.08.1998 	SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard .2.698•48 EUR 

Princesse Grace 30 BIS 
Gothard Actions 25.09.1998 	SAM Cothard Gestion Monaco *Banque du Goiharrl 3.648.45 EUR 
CFM Court Ternie Dollar 31,05.1999 	13.P.G.M. C.F.M. _1.110.85 USD 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

29.06.1999 	SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard 2 791 96 FUR • , 	. 	• p 

Princesse Grace 50 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

09.07.1999 	SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard 3.011;13 EUR 

Princesse Grace 15 BIS 
Gothard Trésorerie Plus 15.12.1999 	SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard 1.043,10 FUR 
CCF Monaco Patrimoine 05.07.2000 	E.F.A.E. C.C.F. (Monaco/ 18186 FUR 
CFM Équilibre 19.01.2001 	Mocko Gestion C.F.M. 1.005,27 FUR 
CFM Prudence 19.01,2001 	Monacti Gest tOn C.F.M. 989.63 EUR 
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Fonds Commun 
de Placement 

Date 
d'agrement 

Société 
te gestion 

Depositaire • 
à Monaco 

Videur iiquidati e 

Ctlig 
14 juin 2001 

----- 

M. Secutite 29.02.1 (?9"- 11,F.T. Gestion 2 C.i.Mit Agrieole 432.76S.47 EUK 

Fonds Commun 
de Placenerit 

Date 
d'agrelnent 

Société ---------r----Mpositaire .-46  
de gestion 	 à Monaco , 

Valeur liquidatirt 
au 

19 juin 2001 

Natio Fonds Monte,earlo 
I 	—Coreit Terne" 	: 

14.06.1984 Natio Monte-Carlo SAM 	 11.N,P.  	3.043.16 EUR 

Le Gérant du Journal : Gilles TomuLt 
455-At 

Mh 
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